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ACTES ÜFFJCI.ELS.

Règlement sur les lrais de fabrication des monnaies d'or
et d'argent.

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES,

A tous présents ct à ven il', salut.

Vu l'art. 2 de la loi monétaire du 21 juillet 1866;

Voulant régler les frais de fabrication des monnaies d'or et

ù'argent indiquées dans les art. 2 ct 5 de la convention

monétaire du 25 décembre 1865, approuvée par la loi précitée;

Sur la proposition de Notre Ministre des finances,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

ART. 1cr. l.es frais de fabrication ùes monnaies d'or ct d'ar­

gent indiquées aux art. 2 et 5 de la convention monétaire

du 25 décembre 186~, sont fixés, tous déchets compris:

A. Par kilo~ramme de monnaie d'o~, à six francs soixante­

dix centimes (6 fr. 70 c.);

B. Par kilogramme de monnaie d'argent, à un franc cin­

quante centimes (1 fr. ~O c.).

ART. 2. Notre Ministre des finances est chargé de l'exécu­

tion du présent arrêté, qui sera obligatoire le jour de sa publi­

cation.

Donné il Bruxelles, le 2~ mars 1867.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le JJinistre des finances,
FRÈRE-ORDAN.
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Règlement sur les (rais d'affinage des matières d'or et d'argent.

LÉOPOLD Il, ROI DES BELGES,

A tous présents el il venir, salut.

Vu l'art. 2 de la loi monétail'c du 21 juillet t 866 ;

Voulant régler les frais d'affinage des matières d'or et d'ar­

gent et les conditions dans lcsquelles les matières présentées

au bureau du change de la Monnaie, scront passibles de ces

fl'ais;

Sur la proposition de ~otrc ~Iinistl'e des finances,

Nous AVO~S ARRÈTÉ U ARRÊTQ~S :

AllY. i er • Les frais traffinage des matières d'or sont fixés,

tous déchcts compris, à quatr'c francs (4 fr.) par kilogramme de

leur poids brut.

Sont eon~idéré5 comme matièl'cs d'or, tous lingots contenant

ail moins cent einquantc millièmes d'or (O. t 50).

ART. 2, Les frais d'uffinagc d'tlll kilogl'ammc d'ar'gcnt sont

fixés, tous déchcts compris, à quatre-vingt-dix centimes (!)Q e.),

Ces frais seront augmcntés d'un centime (0,01) pal' kilo­

gramme du poids bl'Ilt des matières d'al'gent pOUl' chaquc

centième (0,01) dc diminution dc litre au-dessous dc millc

(1000).

Les fractions inféricl!res à un centième de titre seront négli­

gées.

Sont assimilés aux matières d'argent tous lingots contenant

dc 1'01' en qualité inférieure il cent cinquante millièmes (0.150).
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AnT. 5. Les matiè)'cs d'or et d'argent, présentées au burcau

du ehangc, seront passibles des frais d'affinage:

i 0 Lorsqu'elles seront au-dessus du titre de neuf cents mil­

lièmes (0.900).

Dans ce cas, le montant de ces frais sera calculé sur la por­

tion de matières qui devra être affinée pour élever la totalité au
titre de neuf cents millièmcs (0.900). .

20 Lorsqu'elles contiendront des métaux autres que le cuivre

qui devront être séparés de l'or ou de l'argent.

AnT. 4. Notrc Ministre des financcs est chargé de l'exécu­

tion du présent arrêté, qui sera oLligaloire le jour de .sa
publication.

Donné à Bruxelles, le 2B mars i 867.

LÉOPOLD.

Par le Roi:

Le Jllinis17'e des finClnce,t:;,

FnÈIIE-OIIBAN.
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Tarif des {l'ais d'affillag(l. des matières d'or et cl'arge1lt

to BaUères d"or.

Par kilogramme de poids brut: de J ,000 millièmcs à t ~O mil­
lièmes de fin, 4 francs.

~o Jlatlèrf's d"prgent

Pnr kilogramme dc poids brut:

TlTRES.1 ,AlI: ITlTREs·1 PRIl·ITlTREs·1 'RlI·ITlTREs·1 'Rll. TlTREs.1 'RIl·1

lillit8«s. Ft. C. 1:llitws. Ft. C. IJIlltafS ft. f. liliJtII~ Ft C. I,UitatS
r" 11,000 " 90 800 1 10 600 1.30 400 1 50 !OO t 70

990 • 91 790 1 11 590 1 31 390 1 51 190 1 71 1

980 Il 9! 780 1 1~ 580 1 3! 380 1 5! 180 1 7!
970 J 93 7iO 1 13 570 1 33 370 1 53 170 t 'j'J

960 • 9i iGO 1 H 560 1 3i 360 1 5-1 160 1 74
950 • 95 750 1 15 550 1 35 350 1 55 150 1 ;5
940 • 96 740 1 16 5-10 1 36 3-10 1 56 140 1 76
930 J 97 730 1 11 530 1 37 330 1 57 130 1 77
9~0 J 98 7!0 1 18 5!0 1 38 3~0 1 58 J!O 1 78
910 .. 99 710 1 19 510 1 39 310 1 59 flO 1 79
900 1 00 700 1 !O 500 1 40 300 1 60 tOO 1 80
890 1 01 690 1 ~I UO t 41 !90 1 61 90 1 81
880 1 O~ 680 t ~~ 480 1 4~ !80 1 6~ 80 1 8!
8iO 1 03 670 t !3 470 1 -13 !70 1 63 70 t 83
860 1 0-1 660 1 !-1 460 1H !60 1 6-1 60 1 8-i
850 "1 05 650 1 !5 450 1 45 ~50 1 65 50 1 85
8iO 1 06 6-10 1 26 440 1 46 ~40 t G6 40 86
830 1 07 630 1 !7 430 t 47 !3/1 6. 30 1 8i
8!0 1 08 6!0 1 !8

1

HO Il 48 !!O 1 68 !O 1 88
810 1 09 610 1 !9 410 1 49 !10 1 69 10 1 89

Le contrôleur au change et au m01l1wyage,
A. DRICHAUT.
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Arrêté royal]J01'tant ol'ganisati{Jn dH bUl'eau de change
de la Monnaie.

LÉOPOLD II, ROI DES (JELGES,

A tous présents el il venir, salut.

Vu les art. 2 et ;) de la eonvcntion monétaire dn 25 décrm­

hre 186~, apIJrouvéc par la loi dn 21 juillct 1866;

Vu Nos arrêtés de ce jour, réglant:

A. Les frais de fa brication dcs monnaies d'or et d'argcm

indiquées aux art. 2 ct 5 de la convention précitée;

B. Les frais d'affinage des matièrcs d'or ct d'argent ct les

conditions dans Icsquelles lcs matières présentées au bureau du

change seront passiblcs de ccs fl'ais;

Voulant organiser le bureau ùu change de la Monnaic;

Sur la proposition de Notre l\linistre des finances,

Nous AYONS AIIIIÈTÉ ET AIIIIÊTONS :

AIIT. 1er• La valeur du kilogramme d'or pur' est fixée 1\

5,441. fI'. 44 c. .u~. Ccllc du kilogramme au titre monétairc de

0.900 il 5,100 francs, ct celle du kilogramllle d'or aux diffé­

rcnts titrcs en proportion.

te kilogrmnme d'or pur sera payé au bureau du ehange,

déùuction faile des fl'ais dc fabrication, 5,457 fr.; le kilo­

gramme ù'or ;\ 0.900, titre monétaire 5,095 fI'. 50 c., et lcs

antres titres en l'roporlÏon, sUllf ln retenuc des frais d'affinage,

s'il y a IiCII,

AIIT. 2. La valc\ll' du kilogmlllme d'argent pur est fixée il
222 fI'. 22 c, n~, celle du kilogramme au titre monétaire de
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0.900 à 200 francs, et celle du kilogramme d'argent aux

différents titres en proportion.

Le kilogramme d'argent pur sera payé au bureau du change,

déduction faile des frais de fabrication, 220 fr. 55 c. 555, le

kilogramme d'argent à 0.900, titre monétaire t 98 fr. aO c., et

les autres titres en proportion, sauf la retenue des frais d'affi­

nage, s'il y a lieu.

AnT. 5. Notre Ministre des finances établira des tarifs de la

valeur par kilogramme des espèces ct matières d'or et d'argent

d'après les bases indiquées ci-dessus. Les titres des espèces et

des matières d'or et d'argent y seront exprimés en millièmes et

en dixièmes de millièmes, et il sera tenu compte aux porteurs

de matières de ceUe dernière fraction, tant pour le poids que

pour le titre.

Les tarifs seront publiés et affichés au bureau du change de

la Monnaie.

AnT. 4. En cas de contestation sur le titre ct la nature des

espèces et des matières d'or ct d'argent, présentées au bureau

du change, le commissaire des monnaies, après avoir fait véri­

fier, an laboratoire des essais, le titre et )a nature desdit~s

espèces et matières, statuera conformément aux dispositions il

arrêter par Notre ~Jjnistre des finances.

ART. a. Notre ~linistre des finances déterminera les sommes

pour lesquelles des espèces d'or et d'argent seront fabriquées

journellement pour les versements faits au bureau du change de

)a Monnaie.

Ces sommes serviront de bases pour l'inscription ct la déli­

vrance des bons dc monnaie aux porteurs de matières.

AnT. G. Notre ~linistrc des finances fixera également le poids

des matières d'or et d'argent qui deHa être affiné journelle­

ment pour les versements faits au bureau du change.

5e SÉRIE. - TOllE J. 6
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Ce poids servira de base pour l'enregistrement ct fa déli- .

"rance des bons d'affinage aux porteurs de JIlatières.

ART. 7. Les bons d'affinage porteront le poids ct le titre des

matières d'or et d'argent exprimé en millièmes et en dixièmes

de millièmes, ct il sera tenu eompte au porteur de matières

jusqu'au dixième de millième inclusivement de l'or et de

l'argent contenus dans les matières.

AnT. 8. Les lingots nffinés porteront lu marque de la Monnaie,

la désignation en chiffres du poids ct du titre en millièmes et cn

dixièmes de millième, la marque du poinçon de l'essayeur qui

nura fait ]a détermination du titl'e ct le numéro d'ordre du

registre de J'essayeur.

ART. 9. L'arrêté royal du /l- octobre 1852 est rapporté.

AnT. 10. Notre Ministre des finances cst chargé de l'exécu­

tion du présent arrêté, qui sera obligatoire le jour de sa publi­

cation.

Donné li BruxeJIes, le 2t> mars 1867.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le .MiJdstre des {hul1lces,
FnÈnE-OIWAN.
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Arrêté ministériel réglant la somme des monnaies et le poids
des '1llatiêres d'or et d'argeJlt à (abrique)' et à affiner jonr­

nellement pour les t:ersemellts {aits au bureau du chcl1lge.

LE ~h:'iISTRE DES FI:'iA~CES,

Vu les art. a et fi de l'arrêté royal du 2a de ce mois,

n° 5;
Voulant fixer la somme des monnaies et Je poids des matières

d'or et d'argent ~I fabriquer et à affiner journellement pour les

versements faits au bureau du change;

Voulant prescrirc en même tcmps lcs règles il suiYrc pour la

délivrance, l'enregistrement el le payement des bons dc mon­

naie et ùes bons d'affinage;

Sur la proposition du commissaÏI'c des monnaics;

Le seerétairc général entendu,

Nous AVO~S ARnÈTÉ ET ARnÈTo~s:

ART. 1er • La somme des monnaics à fabriqucr journellcment

pour les versements faits au bureau du change est fixée:

a. Pour les monnaies d'or à cinq cenl mille fl'ancs

(JOO,OOO fr.);

b. Pour la monnaie d'argent (pièce de a francs) à cent cin­

quante mille francs (H:iO,OOO fr.).

Ces valeurs pourront être respectivement portées il un million

de francs (-1,000,000 de fr.), ou à trois cent mille francs

(500,000 fr.) ; mais dans cc cas, la moitié de toutes les fabrica­

tions sera exclusivement résenée à la Banque Nationale, si,

d'après l'état de son encaisse, elle juge nécessaire de la
réclamer.
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ART. 2. Il sera admis journellement pour être soumis à

l'affinage:

a. Un poids de matières d'or brutes représentant cent cin­

quante kilogrammes d'or fin;

b. Un poids de matières d'argent brutes, représentant six
cent cinquante kilogrammes d'argent fin.

Ces poids seront élevés respectivement il trois cents (500) ct

il treize cents (1,500) kilogrammes, lorsque les matières d'or ct

d'argent seront présentées n la fois, ponr l'affinnge ct le mon­

nayage ct que les besoins du monnayage réclameront des poids
de métaux fins s'élevant à ces chiffres.

ART. 5. Les bons de monnaie ct les bons d'affinage sons­

erits ct délivrés seront enregistrés dans l'ordre de date de la

présen tation des matières d'or ct d'argent, au bureau du

change.

Pourront être considérées comme présentées au burean du

change pour être monnayées et affinées:

10 tes matières ct espèces d'or et d'argent appartenant il la

Banque Nationale;

2° Les lingots et monnaies d'or ct d'argent déposés à la

Banque Nationale ct sur 1csclucls des avances de fonds ont été
faites; -

5° tes lingots ct monnaies d'or ct d'argent en simple dépôt à

la Banque Nationnle.

POlir jouir de cette faculté, les porteurs de matières seront

tenus de déposer entre les mains du directeur de la fabrication,

cn présence du contrôleur nu change ct au monnllyngc, un
extrait, certifié conforme par le gouverneur de la Banque

Nationale ou son délégué, du dépôt de matières effectué à cet

étnblissemcnt, in<iiquHJlt ln nature, le poids ct le titre des

matières déposées soit p01l1' le monnayage, soit pour l'affinage,

soit pour l'affinage ct le monnayage il ln fois.
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L'enregistrement de cet extrait de dépôt aura lieu d'aprè

l'ordre de date de sa présentation au bureau du change et de

la même manière que les bons de monnaie ct les bons d'affinage.

Des bons de monnaie on des bons d'affinage seront souscrits

ct délivrés successivement, jusqu'à l'épuisement des matières

inscrites sur l'extrait de dépôt.

ART. 4. Les bons de monnaie et les bons d'affinage pourront

être payés par anticipation, mais leur payement devra toujours

se faire dans l'ordre dc leur enregistrement arl bm'eau du change.
ART. o. En cas de contestation sur la somme à inscrire sur

les bons de monnaie, sur le poids des matiéres d'or et d'argent

à inscrire sur les bons d'affinage, sur la date, sur l'ordre d'en­

registrement et de payement des bons en général, le commis­

saire des monnaies fixera cette somme, ce poids, cette date, cct

ordre d'enregistrement ct de payement, après avoir eutendu le

contrôleur au change et au monnayage.

ART. 6. Le présent arrêté sera affiché dans le bureau du

ehange de la Monnaie.

ART. 7. Le secrétaire général et le commissaire des monnaies

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 20 mars i 867.

Le Ministre des {inatlce..f:,

FRÈRE-ORBAN.
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Loi relative à la liberté du travail des matières d'm'et
d'argent (t).

LEOPOLD II, ROI DES BELGES,

A tous présents ct à venir, snlut.

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit:

ART. 1cr. Est déclarée libre la fabrication à tous les titres

des objets d'or et d'argent. En conséquence, le eontrôle obliga­
toire de l'État est supprimé.

ART. 2. Toutefois les ouvrages d'or et d'argent fabriqués à

l'un dcs litres indiqués ci-après peuvent être soumis, par le

vendeur ou par l'acheteur, à la vérification et à la marque tic
l'essayeur nommé par le Gouvernement.

(1) CHAlIlBRE DES REPRÉSENTANTS.

Session de ~ 866-1867.

Documents parlementaires. Exposé des motifs ct texte du projet de
loi. Séance du 28 novembre 1866, pp. 53·56. - Rapport, séance du
15 mai ~867, pp. 4~3-416~

Session de 1867-~ 868.

Annales parlementaires. Discussion. Séances des 19 novembre ~ 867,

pp. 155-~ 63, et 20 novembre, pp. ~ 65·166. Adoption. Séance du 20 no­
vembre, p. 467.

SÉNAT.

Session de 1867-~ 868.

Documents parlementaires. Rapport. Seance du 25 mars 186~, p. xv

et XVI.

Annales parlementaires. Discussion ct adoption. Séance du 26 mars
~868, pp. ~00-~03.
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Pour l'or 1er titre, 800 millièmes.

2° 7:50
Pour l'argent, 1er 900

2e 800

ART. 5. Les ouvrages d'or et d'argent qui, sans être au-des:

sous du plus bas des titres fixés par la loi, ne sont pas précisé­

ment à l'un d'eux, sont marqués au titre légal immédiatement

inférieur à celui qui est constaté par l'essai.

ART. 4. Dans toute "ente ayant pour objet des ou"rages d'or

ou d'argent, le vendeur est tenu de délivrer à l'acheteur qui en

fait la demande, une faeture indiquant l'espèce, le poids, le

titre el le prix des objets vendus.

ART. 5. Le gouvernement détermine la forme des poinçons

de l'État j il fixe les eonditions dans lesquelles les ouvrages d'or

et d'argent devront se trouver pour être admis à la vérification

du tilre, ainsi que la tolérance des titres indiqués à l'art. 2. JI

fixe également les frais d'essai à percevoir au profit de l'État et

arrête les autres mesures d'exécution.

ART. 6. Les dispositions des articles précédents deviendront

obligatoires le 1tr juillet ,1869. A partir de cette date, seront

abrogés la loi du 19 brumaire an VI ct l'arrêté du 14 septem­

bre 1814, ainsi que toutes les autres dispositions qui concer­

nent la garantie des ouvrages d'or et d'argent, à l'exception de

celles du eode pénal.

DISPOSITIO:-iS TRANSITOIRES.

ART. 7. A partir du onzième jour qui suivra la publication

de la présente loi et jusqu'à la date il laquelle les art. t à 6

deviendront obligatoires, le second titre de l'argent sera abaissé
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il 800 millièmes, et l'argenterie à ce titre, de provenance étran­

gère sera admise au contrôle de la garantie.

Les ouvrages. d'or ct d'argent destinés à l'exportation POI.Ir­
l'ont être fabriqués à tous les titres en exemption du droit de

garantie. Un arrêté royal déterminera les conditions auxquelles

cette double exception doit être subordonnée. Toutefois le

poinçon de l'État ne sera pas apposé sur des ouvrages d'un titre

inférieur à 700 millièmes pour l'or et à 800 millièmes pour

l'argent.

A dater du 1er juillet 1868, le droit de garantie sera réduit

à 10 francs par hectogramme d'or et à DO centimes par hecto­

gramme d'argent.

Les centimes additionnels au principal du droit de garantie

sont et demeureront supprimés.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue

du sceau de l'État, et publiée par la voie du lJlonitew'.

Donné à Bruxelles, le 0 juin 1868.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le lJ[inistre des finances,

FRÈRE-ORDAN.

Vu et scellé du sceau de l'État.

Le Ministre de la justice,

JULES BARA.
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LÉOPOLD II, ROI DES Bt:LGES,

A tous présents ct à venir, salut.

Vu l'art. 7 de la loi du :s juin 1868, portant, entre autres,

les dispositions ci-après:

Il Apartir du onzi@me jour qui suivra la publication de la pré­

sente loi et jusqu'à la date à laquelle les art. 1 à 6 deviendront

obligatoires, .•... les om-rages d'or et d'argent destinés à l'ex­

portation pourront être fabriqués à tous les titres en exemption

du droit de garantie. Un arrêté royal déterminera les condi­

tions auxquelles celte double exception doit être subordonnée.n

Sur la proposition de ~otre Ministre des finances,

Nous AYO~S ARRÈTt! ET ARRÉTO~S :

ART. 1er. Les orféHes et bijoutiers qui v<'ulent fabriquer

des ouvrages d'or et d'argent destinés à l'exportation à un titre

inférieur à niO millièmes pour l'or et à 800 millièmes pour

l'argent, sont tenus, avant que les ounages soient achevés, de

remettre au bureau de la garantie une déclaration préalable

du nombre, de l'espèce et du poids de ces ouvrages et de

souscrire l'engagement de les y apporter dans un rfélai à fixer

de commun accord entre le contrôleur de la garantie et les

fabricants, sauf recours au commissaire des monnaies en cas

de contestation.

ART. 2. Les ouvrages mentionnés à l'article précédent, après

que l'identité en a été reconnue, sont emballés en présence

du déclarant et de deux agents de la garantie. Les colis sont

dûment plombés par la douane pour être liYrés à l'exportation

dans les formes ordinaires.

ART. 5. Les dispositions des art. i et 2 sont applicables aux

orfévres et bijoutiers qui voudront fabriquer des objets d'or



'.

- 90-

et d'argent à l'un des titres légaux pour rexportation en

exemption du droit de garantie.

Notre l\linistre des finances est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Donné à Laeken, le 6 juin 1868.

LÉOPOLD.

Par le Roi:

Le lJfinistre des finances,
FRÈRE-ORBAN.

Arrêté royal réglant le type des matrices et la fOl'me des
poinçons de titre des 1Ilatiêres d'or et (l'argent.

LÉOPOLD II, HOI DES BELGES,

A tous présents et à venir, sai lit.

Vu l'art. 5 de la loi du 20 juin 1868, ainsi conçu:

Cl Le gouvernement détermine la forme des poinçons de

l'État. .... 1\

Voulant:

Régler le type des matrices ct la forme des poinçolls destinés

il marquer le titre des matières d'or ct d'argent;

Approuver les matrices nécessaires au prélèvement de ces

poinçons;

Sur le rapport de Notre Ministre des finances,

Nous AYONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

ART. 1cr. Les matrices des poinçons porteront soit rinitialc

du mot or, soit l'initiale du mot argent comme indication de la
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nature du métal et le chiffre { ou 2 comme indication du

litre de l'alliage.

Toutefois la caractéristique du litre sera suppl'imée sur les

types de dimension réduite.

ART. 2. La matrice du poinçon pour les matières d'Of du

premier titre portera un 0 gothique minuscule, au centre

duquel se trouvera le ehiffre t. La forme extérieure du

poinçon sera celle d'un rectangle à angles coupés.

La matrice du poinçon pour les matières d'or du second

titre aura un 0 gothique majuscule contenant au centre le

chiffre 2. La forme extérieure du poinçon sera ronde.

ART. 5. La matrice du poinçon pour les matières d'argent

du premier titre portera un A gothique majuscule renfermant

il l'intérieur le chiffre 1.

La forme extérieure du poinçon sera eeUe d'un triangle à

angles coupés.

La matrice du poinçon pour les matièr'es d'argent du second

titre aura également un A gothique majuscule portant au haut

et à droite le chiffre '2. La forme extérieure de ce poinçon sera

celle d'un carl'é il angles coupés.

AnT. 4. Les matrices gravées d'après les types indiqués aux

articles précédents et qui ont fourni les poinçons dont les

empreintes sont annexées au présent arl'êtésont approuvées (1).

ART.!i. Les poinçons qui seront prélevés sur ces matrices

seront employés pour la marque du titre des matièJ-es d'or et

d'argent (2).

(1) l'oy. planche V.
(2) L'art. ~ 80 du code pénal dispose:
Seront punis de la réclusion:

Ceux qui auront contrefait ou falsifié ..... les poinçons sen'8nt à mar­
quer les matières d'or ou d'argent;

Ceux qui auront fait usage de.... poinçons contrefaits ou falsifiés.
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Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Donné à Laeken, le ter juillet f868.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le Alinistl'e des finances,
FRÈRE-ORBU.



Valew' 1lomillale des monllaies a l'effigie de Sa /fJajeslé

Léopold Il, fabriquées el mises en circulaiion, de 1866

à 1869.

(Suite aux tableaux publiés (') par la Revue de la numismatique belge,
t. 1V, ~e série, pp. 523 à 529).

(I) Il est à remarquer que les cblfi"rE'S publiés pour l'annëe 1865 ne
comportent que la fabrkation des onze premiers mois de cette année;

on avait omis de lïndiquer. La rectification est faite sur les nouveaux
tableaux.
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ui E~ PIÈCES D'on. EN PIÈ"
~ ,
,~

Sil

1 1 1 1 1

ji':i de de de de de
de1olll TOTAL,

25 FRHCS. 20 FRANCS. 10 FRA~CS. ;; FRANCS. 2;; FRANCS. 2 FRA~

35,16,,0,,1

.
Hfporls. 13,640,8;5 20,522,060 ] ,005,] 50 143,180,490 6,803,532 50 4,5lJ

]866 » ]O.6~9 260 li 10,639,260 » » 3,884

1867 li 26,826,]40 » 26,826,140 18,465,720 Il 7,578

1868 Il 27,634,980 Il 27.634,980 32,832,820 » 4,328

TOTAL. 13,640,875 85,622,440 1,005,150 1 100,268,465 196,499,030 6,803,532 50 W'~I~(a)

ui EN PIÈCES DE ~ICKEL. E~ PI.~
~

'r.1
ji':i

1 1 1 1

ji':i de de de de
de 1"l1 TOTAL.

20 CE~TIMES. 10 CE~TnIES. ;; CENTIMES. fO CE:'iTlllES. 5 CE:'iTII

1

Heports. 3GO,734 4,189,317 3U 2,048,!s14 50 6,598,865 80 308,\)13 30 2,644,8:!!

1866 )) » " li " »

1867 " Il Il " " "
1868 Il )) " " " .

"6"'''~TOUL. 360,734 4,189,:H7 30 2,048,814 50 6,598,665 80 308,913 30

W
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=:

E~T.

PI

=i • de 1 de 1 de 1 TOTAL.

+"-- 50 CE~T1l1ES. t DE F1U~C. :?OCEHtllES.....

-1 .
âJ66 2,748,373 50 616,760 75 6:!6,189 :w 165,O~5,O:!j 95

~l
3,403,(1()() .. .. JI IO,:t~~,OOO JI

~~~
507,000 . " " 31,:!0:!,7:!0 ..

:r 537,932 .. JI JI 38,3~,:!12 "

~~ 7.196,305 50 616,760 75 6:$,189 20 241).969,9:>7 95

r> 1 • (al (a)

-
11

Obsenations.

Ca) Du 1" janvier 1866 jUSqO'30
ln décembre 1868, il a été reliré de
la circulation el eonyerti CD monnaies
diyisionn.ires aD litre de 0,835 de
fiD:

1,36-",000 fr. cn pièces de 2 Ir- fr.
l,i05,OOO - 2 (raDcs.
1,55~,OOO - 1 franc.

ilU,OOO - Ij:! (rane.
204.000 - 20 eeDI.

5J6~9,000 (raDtS.

ft TOT.\L CÈ~ÈR.\L
1

~1ITnE. DES 1I0~:HIES DE TOUE ESPÈCE
bbri(a~ fl .;SfS fi cirflblioa.

Ooserrations.

~.u.1
de

1
Dm """,.1 DEPrIS 18;>2.TOTAL.

1 CEHIlIE.

"[1
~.!2 60 615.:!45 76 7,118.31071 25,107,8059.. 213,930,~7 46

ji

" .. 20,!.I6i ,200 .. :?'U,S!li ,547 46

.. Q 60,028,860 .. 294,9:!1).40i 46

.. Q f>6,O:!9,192 .. 300,955,599 46

-

11u 615,:!45 76 7,118.310 il

.;-
Pour extrait conforme:

Le cOlltr~leur des monnaies,
A. BRICU.ll:T.
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~IÉLANGES.

La maison C.-J. Thieme de Leipzig public, dans le

n° 16 de ses « Feuilles pOUl' les :unis de la numismatique, »

une notice sur le territoire neutre de Moresnet ct SUI' une

monnaie historique de cc petit État libre. Nous laissons

parkr i\I. G. (1), l'uuteur de l'article:

« Depuis plus de einqmmte ans, le territoire ncutl'e de

Moresnet présente une anomalie singulière dans le système

des lttals européens. Le traité définitif du 9 juin 181 n,
art. 2t> et G6, détermina la frontière de PI'usse et des

Pays-fias vers Aix-la-Chapelle. Ces deux puissances con­

firmèrent la décision pUl' Ull (l'ailé particulier daté du

2G juin 1816. Conformément au traité de Vienne, des

lignes de démarcation attribuaient une partie de la com­

mune de l\loresuet aux Pays-Bas ct une autre pm'tie il la

Prusse, mais les lignes tracées, il l'estait sans proprié­

taire, il une lieue d'Aix-la-Cllêlpelle, une manièl e de

(') Le docteur Gcrsùorf.
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. triangle aigu, mcsurant vcrs l'ouest millc qu~tre eent

treute-trois vcrges, cl du colé dc l'cst millc cinquantc­

cinq verges en longueur; au sud, la chaussée d'Aix-Ia­

Chapellc il Liégc clot lc trianglc sur une étendue dc cinq

cent cinquantc ct unc \"erges ; la supcrficie du territoire est

dc mille qU3trc-vingt-huiL arpenls, SUI' lesquels, à répoquc

de la délimitaLion des frolltières, se trouvaient disséminées

unc cinquantaine de maisons et de huttes comptant tout

au plus dellx crnL cinquantc laabi tanls, Les deux puissances

élcvaient des prélentiolls sur la possession du triangle, non

4.ue, pris il sa surface, il présenlât ulle grande valeur,

mais il e311SC de la mine imporlantc dc calanlinc, appelée

l'Altcnberg (Vi('ille-~Iontagne.) Gétait là le fond du débat.

Dc jour cn jour, l'Altellberg l'apportait davanlage, et il

eorl\"CllaiL hautement il l'industrie du zinc de Belgiquc et

de Prus~e de le posséder'. Un partage était impossible et

l'on sc décida à considérer le sol cn litige comme territoirc

neutre, tout en gardant l'espoir de voir i'afT<lire sc r'égul3­

riser un joUI'. Les ouvcrtures faites dans cc desseill IlC
donnèrcllt aucun résultat.

Ce territoirc qui n'appartient ni à la Belgique ni à la

Prussc est donc possédé cn société, et il li pu se garer dc

tous les changements qllc 1(':' lois politiques et judiciaires

dcs deux ttals onL éprouyés depuis 181~.

Toutes les formes dc législlltion et dlilllposilions mitées

au tcmps de la domirHltiun de l\apuléoll 1er
)' sont encore

en vigllcur. . n coinmissdirc belge et un commissairc pr'us­

sien président à radmiuistration.

Les actions civilcs sont, au choix du demandeur, défé­

rées à la justice de paix 011 au tribunal le plus l'approché.

5e SÉRIE, - TOllE I. Î
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La poursuite des délits est confiée par le bourgmestre,

suivant lcs circonstances qui lcs caractérisent, à la Justiec
ùc Belgique ou de Prussc. Les habitants, qui formnient un
nombre total de deux mille sept eent trente-trois, en 1864,

se répartissent en deux cent soixante-treize aborigènes, si

l'on peut dire, soixante-cinq émigl'3nts, mille cent quatre­
vingt-six Prussiens, onze Allemands non prussiens, neuf

cent six Belges ct deux cent quatre-vingt-douze Hollandais.
La VieiIle-~lont3gne compte une église cntholique, une

école reconstruite, une cm'e ct uu bureau des pauvres; les

évangélistes ont une église sur la partie prussienne du
territoire de Moresnet.

Une monnaie historique ayant t1'ait à l\Ioresnet neull'a­
liséc, nous vient d'être communiquée de la façon la plus
obligeante. Elle porte au ch'oit : sun 1 DUPLICI 1 PRAE­
SIDJO 1 LIBERTAS, 1848. Dans un grènetis, deux têtes:
il droite, Léopold 1er

, Roi des Belges; il gauehe, Frédérie­

Guillaume IV, roi de Prusse; sous les dcux figures F. IL 0,

('n petits caraetères.
Au revers, on voit les écus de Belgique, au lion, ct de

Prusse, à l'aigle, (Ici, l'auteur de la nOlice [nit la remarque
(l'le l'écu de Prussc n'est point dessiné d'une manière

complète, On constate, ('n effct, qlH', ainsi que le lion,

l'nigle ('st sans couronne.)
Un lJàton portant le chapeau de la libeJ'lé sépare les

écus, au-dessus desquels se voit la désignfltion de ln
valcl1l' 2 F., et le symholJe de l'union, deux mnins qui sc
S('fI'cnt: Lég. CO~I~IUNE LlBHE DE MOnES TET.

La pièce est fortelllent cannelée ct pèseJ 0 gl'. TOUS

nc sommes point parvenu à eonnaÎI1'e le lieu de pro\'e-
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nance de celle jolic el rare monnaie, et nous prions les

personnes mieux instruitcs quc nous de bien vouloir nous

renseigner il cet égard. 11

C.UI. P.

Les journaux belges Ollt repl'Oduit, d'après le Journal

des Déuats, une longue lettre de M, Michel Chevalier sur

les tentatives que l'on fait actuellcment pour parvenir il

l'établissement d'une monnaie unique, Le savant français

traite de main de maître et avec sa lucidité ordinaire cette

grande question plus facile il résoudre qu'on ne le croit

généralement et qu'on a beaucoup trop embrouillée, Il

établit, d'abord, eomme axiomes, ou comme principes

indiscutables, les points suivallts :

1'0 Les monnaies ne sont et ne peuvent être que de véri­

tables lingots dont la marque établit et certifie le titre ct

le poids.

20 Leur valenr n'est que celle du métal pl'éeieux, l'or ou

l'argent, qu'elles contiennent.

50 L'existence d'ull double étalon est impossible, Le

rappOl't de valcul' de deux métaux, rapport essentiellemellt

variable, ne peut ètre fixé par une loi.

4° Les monnaies ont commencé par ètre des poids,

Quand elles ont cessé d'ètrc identiques aux poids, elles en

/ ont mème conservé les noms: drachmes, livres, etc.

La France, qui a un système monétaire absurde, qui li

deux métaux, l'or ct l'argent, Jans le rapport fOI'(~é dc

1 il 1a f/'I., qui a deux espèces de monnaies d'argent il des
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titres différents, voudrait faire adopter, ltic et nunc, son

système [lUX autres pays. Elle doit éehouel', dit 1\1. Cheva­

lier, auprès de l'Angleterre ct des Etats-Unis. Ces deux

grands pays de la circulation, qui Ollt l'or pour seule

monnaie, ne voudront pas, d'a iIIeu l'S, Ull peu par fierlé

nationale, endosser l'uniforme français: prendre la pièce
de 20 francs ou une pièce fulure de 2ti francs qui nc

scraient pas des multiples du gramme, qui seraicnt étran­

gères an systèmc métrique, !'ystème auqllel l'argent seul sc

rattache.
1'1. Chevalier propose donc (rauoptcr pOUl' unitè moné­

taire universelle Ic gramme d'or, cn laissant il chaquc pays

la faculté de frnpper tels multiples du gramme qu'il juge­

rait convenable. Il admetlrait même pour les grands paye­

ments, l'usage de gros lingots, certifiés ct marqués. Au

surplus, pour ces grands payements, l'usage s'élablirait,

sans doute, de peser la massc et d'établir ainsi le nombre

de grammes.

Ces idées sont celles que nous avons, il diverses reprises,
émiscs dans Ifi Bcvuc, ct réccmment encorc, il propos

J'une brochure dc 1\1. l..éon. (Voir le vohrmc Je 1868,

page 54ti.) Le grand obsraèle ci toute transaction, il toute

conclusion, c'est quc la France ne vcnt ll'ansigcr en ricn ct

qne toules l'CS proposilions sc 1.: orJl Cil 1 il Cl'S tl'ois Illots :

prenez mon ours.

IL Cu.
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A l'excmple de ce quc fai:mit, il y a quclqucs dix ans,

la Société dcs Joyeux, M. Ghémar, artiste aussi eonnu pal'

son talcnt que par son earactèrc humoristiquc, s'est ima­

giné de pal'odier de la fnçon la plus comique ct sOU\'ent

ln plus heureusc, les principaux pcintres contemporains.

Il a fnit Ile celle singulière ~alerie, qui défie l'analyse,

une exposition au bénéfice des pauvres; ct pour en perpé­

tuer le souvenil' et tout fi la fois parodier aussi la numis­

matique, il n fait frapper la médaille ci-dessus, dont il

pourrait bien être l'auteur anon~ me.

R. Cu.

Parmi les médailles remarquables qui ont paru depUIS

quelques années, nous nous plaisons ft signaler crlle que la
eolonie italienne du Pérou a offerte aux docteurs Augustin

•élaton et Ferdinand Zaneui, pour I~s remercier des soills

donnés pal' eux au glorieux vaincu d'Aspromonte.•

Cette pièce de grand module (60 millimètres) offre, d'un

coté, la belle et énergique tète de Joseph Garibaldi; de

l'autre, le serpent d'Esculape dans une couronne de lau­

riers, ct aceosté des instruments de chirurgie qui ont servi
à extraire la balle du talon du nouvel Achille.

.;.
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Autour: AD AUGUSTO NELATON E A FERDI­

NANDO ZANETTI. A rexcrgllc: GLI ITALIANI IN­
COLI DEL PEnu HICONOSCE~TI DD. 1862. Un
exemplaire d'or n été offert il chacun des deux docteurs.

Il Cil existc un pelit nombre d'épreuves en cuivre. Cette

belie médaille, gravée par L. Seregni, attnché il la monnaie

de Milan, a été frappée dans ect établissement, en 1864.

IL CH.

Les Françnis ont toujours cu ulle prédilcetion marquée

pour la lnnterne. Précurseur de ln guillotinc, die scrvit

d'abord il propager ct il inculquer les immortels principes

de quatre-vingt-neuf: on y aceroclHlit Ics aristocrates, au
chant du It Ça ira! \1 • •

Aujourd'hui c'est ln lanterne qu'on nccl'Oche il lout, qu'oll

nssaisonne il toutes snuces. Breloques de montl'cs, pcndnnts

d'oreilles, boutons de chemises, Innl,el'nes, toujours Inn­

tcrnes! On en fait des boites, des étllis; on l'imprime,

comme les ehevnux des Benoiton, sur les étoffes; les
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pommeaux de cannes, les foyers de pipes prennent la

forme des lanternes. La- numismatique ne pouvait éehapper

à cette contagion. Voici rempreintc d'une espèce de jeton

qu'on nous a récemment communiqué et dont rien n'in­

diqne ln destination. Celte pièce d'une gravure soignée ct

parfaitement frappée, parait ctre de fabrique anglaise.

R. CR.

On a trouvé, rhiver dernier, dans un jardin potnger

près d' treeht, un florin d'or inédit de Zweder (Â~suerus)

de Culcnbourg, é\'èque élu d' trccht ('n opposition il

Rodolphe de Diepholt. Celle pièce est une copie servile du

florin d'or de l'évêque Frédéric de B1ankenheim,
~

G. F. G. MEYER.

Le n° .i. - juillet et aout - de la Revue numismatique
française sc compose des articles suivants :

to De quelques espèces oc monnaies grecques men­

tionnées dans les nuteurs anciens et dans les inscriptions

(:5e article), par M. F. LE:'iOR~I.\:'iT, 11 pages. .
2" Mélanges numisnHltiques, IV. ~lédai1lous contor­

niates inédits, par M. Cil. ROBERT, i 4 pages et une

planche.
Dans cet article, si plein d'érudition, M. Robert décrit et

explique quatre médaillons contorniatcs des plus curieux.
C'est un supplément indispensable au grand ouvrage de
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l\J. Sabaticr SUl' ccttc singulière séric dcs médailles romaines.

5° Examen de documents apocryphes rclntifs aux mon­

naies. Monnaie du Mans, par ~I. A. de BARTHÉLEMY,

10 pages.

Il s'agit, ici, de deux diplômes dont l\I, de Bar·thélemy,

contraircmcnt à l'opinion de M. Hucher, conteste l'authenticité;

une chartc de Thierry accordant à l'évêquc du 1\Ians Je droit

de frapper monnaie, ct une Hutre charte de Louis Je Débon­

nnire lui reconnaissant et lui confirmant lc même droit ...
4° Monnaies de Charles VI et de Charles VII, rois

de France, frappées fJ Gènes, pal' M. r\. de LO~GPÉlUER,

15 pages ct deux planches.

DO Histoire monétaire d'Alphonse, comte de Poitiers ct

de Toulouse, par 1\1. Edg. BOUTARIC, 18 pages.

60 Chronique, 6 pages.
On trouve, sous cette rubriquc, une réclamation dc 1\1. le

Dr P. Becker, professeur à Odessa, contre un plagiat dont il se

dit victime ct qui serait d'une audace inouïe.

l\J. Becker fit imprimer, en 185~, un mémoire en langue

russe sur une monnaie inédite de Tius de Bithynie. Cc

mémoire, un peu abrégé, fut donné pnr lui, en allemand, dans

les Archiv litr Philologie ulld Piidagogik, tome XJX, p. 189

~I 209.
En 1864 ct 1867, un:M. Alex. Boulkowski fit pm'nitre ~,

Paris ct à lIeidclbcrg, sous le titre: Recherches historiques SUl'

la ville de Tium, en Bithynie, et monographie de plusiell1's
médailles inédites de cette ville, etc., deux brochures succes­

sives qui, scIon M. Becker, nc sont que la traduction littérale,

de son mémoirc russc ct de SOli abrégé allemand. Le plagiairc

a même cté jusqu'à reproduirc les fautes d'impression qui

sc trouvaient l1ans son modèle.
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Voici unc circonstancc assez plaisante que rapihr1'te l'auteur

russe. ~I. Boutkowski prétend qu'il a reçu l'cxe "plaire décrit

pal' lui de ln monn'lic de Tilts u d'un de ses coi,}.,pondanls de

l'île de Lcucé " (île des Serpents),

Or, cclte île, toujoul's d'après M. Becker, n'cst qu'un l'ocher

désert, stérile, sans cau, sans arbres et qui n'est habité que

pm' des oiseaux de mer qui y font leurs nids, Il cn conclut

que le corl'cspon<1nnt dc ~I. Boutkowski ne peut être qu'un

canarù.
IL Cn.

The wmlismatic ela'ouicle ami Journal o( the llumismatic

Society.

Le n° XXX d~ la nouvellc série de ccltc importante revuc

renferme Ics articlcs suivants:

1° ~!ollnaics des succeSSNll'S tf':\lexandl'c cn Orient.

Premiél'e partie. Lcs rois gl'ccs Je la 13actriolll', du Korassan

et de nndc, par le major général A. CU:-;:-;I:'iGIJ.UI, 4~ pngcs,

avcc une planche représentant Ics anciens alphabets arias

ct indiens.

2° Sur des monnaies i.lnglo-snxonncs ct des bijoux d'or

ct d'argellt trouvés à Trcwhidùlc, près dc St-Austell

(Cornwall) en 1774. Et quelques observations sur d'au­

tres trésors anglo-saxons, par' Jo:uTil;\.:-; R.\SIlLEIGIl, esq.,

Mi pages.

5° Groats de Hcnri IV, Henri V ct Hellri VI, frappés à

Londrcs ctà Calais, par J.-F. .\ECK, Esq., 22 pages et une

planche.

40 Mélanges et publications nouvelles.

IL Cu.
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On trouve dans la deuxième livraison du Mémorial
numismatico espa1iol, de 1868 :

10 Unc monnaie inédite d'Ebusus (l'île d'Iviea), par

1\1. ALVARO CAMPANER y FUERTES, 52 pages et 2 plnnches.

2° Complément il la numismatique hispano-sarde, par le
même, 11 pnges et une planche.

5° Monnaies cspagnoles du moyen âge inéditcs, 25 pages

et une planehc, pnr M. ARTHUR PEDRALA Y l\IOLINÉ.

4° Correspondance. - SupplémC'nt il la liste des médaillcs

dcproclamation, donnée dans le numéro précëdent, 0 pages.

0" Mélanges, annonces de publications nouvelles, etc.,

9 pages.

R. CH.

Der Kawallener Siloel'{und, MÏlnzen und Schmuckstilcke)

um das Jah1' 1010 nach Christi Geburt ve1·g1·aoen.

Neost einem Anhange über einen Silbe1lund von
Schimmerau, in-4o, 7 pages et une planche.

Dans cette notice, sans doute extraite d'une revue ou

d'un recueil académique allemand, ~1. le Dr Julins FrÎed­

laendcr, directeur du cabinet royal des médailtcs, à fierlin,

décrit des monnaies inédites ct fort curieuses trou\'ées,

en 1867, il Kawallen, cercle de Trebnitz, ct à Sehimmcrau,

dalls le voisillage de la même locnlité. Toutes ces mOll­

naies, il l'exccplion d'un denier d'Otton, frnppé <l Deventer

(Daventria), sont étrangères aux Pays-Bas.

n. Cil.
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Le deuxième volume du grand et splendide ouvrage de

M. Alois IIciss sur les monnaies. chrétiennes de l'Espagne,

vieil t, dil-on, d'èlre termirié. Pourvu que les Iroubles qui

agilenl la Péninsule pcrmellent à rautclil' de mener il

bonne fin ~on immense elltreprisc !

IL Cn.

Die wichtigstell Exemplal'e in meiner Sammluug Romis­

cher Miinzen, von Dr ELnERLI~G. Il. Ahthcilung. MU:'lZE:'i

DES HmIlSCIIE~ KAISERREICHES. Fiinfte Fortsctzung. Luxem­

burg, V. nück, 1868, in-4°, 2 planches.

Dans cc cahier, M. Ic Dr Elberling eontinuc la dcscrip­

tioll des médailles l'omallles les plus remarqllahles de sn

l'ÏellC eolleelion. \Toiei Irs noms des empereurs ct des

impératriees dont les monnaies sont décrites: Scverus

Alexander, Sallustia Hm'bia Orbiana, Julia ~13mnea, ~Iaxi­

minus 1 (Thrnx), Paulina: Mnximus, Gordianlls Africnnus

pater, Gordianus Afrieanus filius, Balbinus, Pupiellus,

Gonlianus III, Philippus pater, ~Iarei[l Otacilia Scvera,

Philippus filius, Paeatinnus, Trajanus Decius, Etruscilln,

lIerennius Decius, IIostilianus, Trcbonianus Gallus, Vo­

lusinnlls. iEmilianus, Cornelia Supera, Vnlerianus pater,

~JnJ'iann. Les deux planches marquées IX ct X donncnt

les des~ins uc 57 pièces de diff~rents modules cl ùe diffé­

rents métaux.

CA~. P.
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La Monnaie de Bruxelles a fabriqué, pendant l'année qUi

vient de s'écouler. 3i,000,000de pièces de Dieci Ceutesinzi

en bronze, il l'effigie de VITTORIO EMANUELE Il RE
D'ITALIA.

Çes monnaies représentent· une valeur' nominale ùe

3,700,000 francs et un poids total de 369,907 kilo­

grammes, 215 grammes.

A. BR.

Notl'e savant chimiste, 1\1 ••Jean-Servais Stas, commis­

saire des monnaies, :'1 Bruxelles, ayant étt~, dans le courant'

du mois de juin dernier, visilel' la Monnaie d'Utrecht, eut

l'oce[lsion de rendre quelques services à cet établissement.

Pour l'en rcmercicr, MM. les eommissaircs généraux dc

la Monnaie des Pays-Bas firent frappcr la médaillc dont

nOLIs donnons ici l'cmpreinle ct l'envoyèrcnt il 1\1. Stas, peu

nprès son retour à Bruxelles, comme un témoignage de

lellr reconnaissance. Cette médaille est (l'ès-rare ct n'a été

frappée qu'à un très-petit llombre d'exemplaires. Nous

avons été hrureux d'en obtenir un ct de pouvoir ainsi la

reproduire dans ceUe revue.

CAM. P.



•
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L'importante opération de la refonte d('s monnaies de

cuivre, faite en France, de 1852 il 18~H), a fourni il

1\1. E. Dumas, ancicn directeur de la MOllnaie de Rouen et

directeur de la Monnaie de Bordeaux, le sujet d'un mémoire

fort curieux qui a p3rll l'année denl ière, sous le titl'c de :

Notes sur l'émission en France des monnaies décimales de

Bronze, Imp. impériale, in-4° dc 107 pages, avee nom­

IJI'CllSeS figures dans le tcxte.

IL Cil.

On trouvc dans le 110 !) (juilll,t ct 3UÙt 18(8) du Bullet­

lino di numismalica ilalianaJ de M. Caucich.

1° Un mémoire de M. Attilio Portioll, Slll' la monnaie

de Mantoue. Cet article sera continué.

2" lJnc médaille d'or de Guidoualdo Il, due d'Urbain

(1D58-]!)74), 3\'CC IIne vignelle, JlH M. A. iL CAUCICII.

Cette médnillc porte, nu rc\'ers, le (l13u d'ulle ('nceillte

bastiollnée. Elle a dû être fr3ppée, clltrc les années 1DO:>

et 1D;)t>, Cil mémoire des travaux qlle le dllc avait fait

exéC'utcr 3UX fortific3tiolls de Sinigaglia 011 SClligallia, port

de mer dans le duché d'Urbain.

5" Ln prelllière paI,tie d'uu article sur la lIIonnaic

d'Ascoli, pal' M. ERNESTO TAl\1l1nO:-i1 ARMAROLI.

4° Ull a1'licle de ~I. Cnueicll, sur ulle mOllnaie illédile, et

jusqu'il JH'éscllt 1Illülue, des comtes de Santa Fiora.

ti" H(;\,ue bibliographique ct varit'lés.

Lc Iluméru () du lIIême recueil, qui wrmillc ln dcuxième

série, eOllli(,lIt la suite dll nd'moire SUI' les 1I1OIlllllies de
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Mantoue; la suite, également de la notice sur les monnaies

d'Ascoli, avec unc planche; unc lettre ùe ~l. Carlo Kunz à

M. Caucich, sur Hne monnaie de Fabriano; enfin, une

note de M. A. Brllti sur une monnaic inédite d'Ascoli

(Piceno). La direction du Bullettillo termine cette livraison

par un nouycl appel aux souscripteurs, ct réclame le

concours des amatcurs et des numismates. On y trouye la

listc dcs associati (souscripteurs); renseigncmcnt précieux

que nous désirons donner depuis longtemps pour la Rcyue

helge, mais qne nous ne pOIlYon~ obtenir de ~DI. lcs

libraires. R. CH.

ftlémoil-e sm' la compositiun chimique des monnaies néer­

landaises et sur la 'Colatilisation de rargent; pnr

A.-D. VA:; RIE~ISDIJK, docteur ès-scicnccs, e~sayel1r­

adjoint il ln ~Ionnflie ro)'nlc dcs Pays-Bas. (Extrait des

Archives néel-landaises) t, III, t868. 58 pagcs in-8o.

Curicux et saynnt mémoire SUI' Irs diycl's procédés

employés pOUl' <lpprocl1el', le plus possiblc, du titrc fixé

par ln loi, dans la fabrication d{'s monnaies. L'aulcnr rend,

cJnllS ce traynil, pleine justice nux recherches faites, ct

aux méthodes invcntécs par notrc célèbre chimistc

M, J .-S. Stas, commissairc de la Monnaie de Bruxelles.

Il constate que, gl'âcc à ce lt corypllée de la science, nies

pièces belges sont de loutes les monllnics moùernes qu'il

a ('II roccnsion ù'essayer, celles dnlls lesquellcs ln propor­

tion d'oxygène eslla plus fnihle.
IL Cil.
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Rerli1wr RUille]' [iïr 1J1itnz- Sieger: und Wappenkunde, Xle,

und X11er lIeft. \Vierten Bnndes, zwcites Ulld drilles

Heft.) Bedill; Ferd. Schneider, 1868, in-8 ft
, 8 planches.

La dernière Iivrnison de la lle\'ue berlinoise de numisma­

lique forme un gl'os volume de près de 2;)0 pnges. Voici

les titres des vingt-quntrc nrticles qu'elle contient:

1° Ln septième anllée t~gyptienne du gouvernement

d'Aurélicll, pnl' le Dr ALFRED vo~ SALLET;

2° Surlcs prélendues monnaies plll~niciennes de Ncnpolis

en Campani(', et SUl' quelques mOllnaies illlliqllcs de décou­

verle récellle, pllr M. le Dr JULIUS FRIEDLAENDER ;

5° Une fille de Niobé SUI' lIne médaille de Béotie, par le

même;

4° Articlc pour sel'Vir à l'étude de III nllmismntique

ancienne. - Le sigle L SUI' les monnaies ègyptienne:-, p31'

le même;

~o Les Comnénnles de Trébisonde, pal' M. G. llLAu;

Go l\Iollnnies inédites du moyen âge: Sehwlll'zuourg,

SclJlotlleim, Quel'ful't, Thuringe, Heinstrill.B1nnkenlJoul'g,

Stolbel'g, 'Vcrlligcl'ode, Milllsfl'Id, QuedlillLollrg, Goslar.,
Brèml', pal' M, Il. DANNENOERG ;

7° Fl'ngrnellts pOlir St nir il rhi~loil'c monélnil'c dc la

Prusse, pnr M. VossDEnr.;

8° Une monnaie du "1oiwode de \' alncJlie, Hndou JlI,
J)[lr M, J. JVERSEN;

9° Cesare Fiore et ses médnilles, pm' l\I. le 1)' \'o~

DUlSnURG;

10° Les œuvres du médaillelll' Frédéric IIngcn3ucr, pnr'

le même;
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11 0 Les prétendues monnaies de Misoceo, du catalogue

\Vcllenheim, par M. C. F. TR1cnsEL;
12° Les p}èces de trois polcher de Jean-Casimir de

Pologne, par M. J, hERSE:-i ;

1;)° ~Iédailles données par Pierre le Grand, article de

M. le baron B. de KOEH:'iE ;

14° ~Iédailles hongroises du couronnement de 1867,
par M, le chev, de BEnGY.\:-i:';;

t ~o Monnaie d'or inédite de l'ordre Teutonique en

Livonie;

16" La numismatique ra l'exposition universelle de

P~ris ;
170 Sceau de René d'Anjou, seigneur de Mézières, par

M. le baron B. de KOEII:-iE ;

18° Les sceaux des régimeuts suisses au service de

France, par ~I. le baron B. de KOEII:-iE;

19" Mélanges. - Le sanl/lt directeur de 13 Revue de

Uel'lin y consacre quelques lignes d'éloge et de regret il

noll'e honorable confrère, JI. Alp, Yandcnpeereboom, qui

s'est retiré, il y a à peu près un an, des affnires publiques,

ct qui pcndant qu'il était ministre de rinlérieur, s'l'st

signnlé par la protection éclairée qu'il donnait aux beaux­

arts et il l'archéologie;

20° Les monnaies de nécessité de ~Iunster et d'Erfurt,

par ~I. SCHLICKEYSE:-i ;

2l ° n plagiat. - Il s'agit d'u ne brochure de M. le

professeur Paul llccker, sur une monnaie inédite de Tius

de Bithynie, que ~I. Alexandre Butkowski a il pen près

littéralement traduite et publiée sous son nom;

22" Lcs dernières monnnies ;
Se S~RIE. - TOllE I. 8
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25° Les dernières médailles:

24° Et enfin une revue critique très-complète et dont la

plupart dcs articlcs sont dus il M. Ic hnron B., de KOEIII'Œ.

CAl'tI. P.

L'A1't gaulois ou les Gaulois d'après leurs médailles, par

1\1. E. HUCHER.

Ce singuliel' ct important ouvrage, dont nous avons en

déjà plusieUl's fois occasion de parlcr dans ln Revuc, vient

d'être terminé. Aux cent et une planches, représentant des

monnaies gauloises grossies à la loupe, ainsi qu'on le fait

pour différents ohjets d'histoirc nnturellc ct de botanique,

l'autcur a joint un texte explicatif très-clJrienx ct qu'on lit

avee le plus vif intérêt.

Maintcnant, M, Huchcl', qui, dans ce volumc, s'est prin­

cipalement occupé des monnaies du centre de ~n Francc,

sollicité par un grand nombre de ses souscl'ipteurs dc

compléter son œuvrc, cn traitant également des pièces du

midi ct ÙU 1W1'd des Gnules, s'cst décidé à entrepl'f~ndrc

lIne nouvelle série complémcntairc dc cent planches qui,

pnl' souscription, nc coùtcrn quc 20 frnnes. Ce prix, d'unc

modicité il laquellc on n'cst pns habitué en Frunce, pOUl'

dcs ouvrages de numismatiquc, cngngcl'a, sans doute, un
grand nombrc d'amntcurs il sc procurcr' la nouvcllc séric

- qui scra la dCl'llièl'c - des monnnics gnuloiscs dc

1\1. HUCliER, Disons, enfin, quc Ics souSCl'iptCUl'S :\ celle

sél'ic auront Ic droit d'ohtcnir, 'H1 même 1)J'ix dc 20 frnncs~

le prcmicr volullIc qui, scul, en coùtc 50.
IL Cil.
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Le deuxième fascieulc du Dictionnaire d'archéologie
gauloise, que publie la Commission des Gaules, contiendra

une innovation importantc au point de YUC de la numisma­

tique. C'est la reproduction des types, par décoU\'ertes

authentiques et en n01libre. On y trouvera les pièces

recueillies à Alise, à la Yille-Neuve-au-Roi, au Mont­

Bauray, près d'Autun, cIe., aycc le nombre de chaque

type. Celle innovation, due à M. Anatole de Barthélemy,

secrélnire de la Commission, sera aceucillie a\'ec plaisir

par tous les travailleurs.
n. Cn,

SOlll:e71ir des {êtes aJlIIir;e1'sai1'es de septembre 1868.

Une polémique s'cst engagée dans ces derniers temps,

entrc des journaux du p:lYs, all sujet d'unc médaille que

l'un d'eux proposail de frapper, en I1lOnneur du prince

ropl, à l'occasion ùes fClesanlli"ersaires deseptelllbre 1830,

Snns entrer dans l'cxamen dcs opinions émises, alors,

sur l'opportunité de celte démonstralion, 1I0US nous eonten­

terolls de donner iei l'empreinle de ln médaille, Suspendue

il un ruban tricolore belge, elle e.t en mêlaI britannique,

sflns dale ni nom dc gra\'eur, cl mesure 24 millimètres. La
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fnce, à l'effigie du prince, porlc eelle légende, Léopold­

Ferdinand, duc de Bra"bant, comte de Hainaut) né le 21

juin 18n9.
Le revers est aux armes du roynume nvee ln devise

n~tionnle en chef

L'UNION FAIT LA FonCE.

Cette œuvre éphémère n reçu un accueil sympalhique de

la pnrt des gardes civiques ct surtout des riflemen nnglnis

fl'nlernisant nvre loute ln popul:llion belge. Les circonstnn­

crs Ini donnèrent un pelit l'l'flet polilique.

A. Bn.

Collections de l'hôtel des Jllollnaies de Bruxelles.

En Belgique où les études hisloriques ont pris un essor

qui n si heureusement coïncidé nvee noll'C l'égénérnlioll

poliliquc, l'orgnnisntion hien entendue d'un dépôt de eoin~,

poinçons ct mntriccs de rnonnnies, médnilles, jetons,

sceaux, cnclJets et limhres nppnrlennllt ill']~tnl, ne jloll\'nit

mnnqucr d'appeler séricuS('mcllt l'nlleillion dll Gouverne­

ment.

Pnr nrrèté llu Ministre des finnnces, en d~tc du 29 jnn­

viel' 1802, une commission fnt cJwl'gée Il de ln dc~eription

Il et du e1nssement des mnlrices, coins de médnilles ct

f( d'nllciennes monnaies. Il Le cntalogue de ees objets

précieux ;', plus d'nn titre, eomprennit il cette épolJuc,

2,210 arlicles (f).

II I Catalogue du dép(;t dcs coins, poinçons ct mattiees. Bruxelles,
Ilcussllcr, librairc, placc Sninle·Gudule, 'IG. Ill-Bo.
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Le Département de l'Intérieur, continuant avec suite et

persévérance l'entreprise commencée, a sueeessiVemeIJl
doté le dépôt de l'hôtel des Monnaies de :

t 0 Cent quarante-neuf pièces, poinçons, matrices, etc.,
dus au burin de Van Berckel;

2e Deux cent cinquante-sept pièces représentant l'œuvre

il peu près complète de Braemt;
5° Un nombre il peu prés égal de coins gravés par

Jouvenel;
40 Une autre œuvre, laissant encore quelques lacunes il

combler, eomprenant les quarante-quatre pièces de dix­
hllit médailles grayées par Veyrat et ayant, pour la plupart,
trait il l'histoire nationale et il répoque de la réyollltion
de 1830;

~o Soixante ct dix coins de grandes médailles historiques

signés Jacques et Léopold 'Viener, Alex. Geefs, Hart,
leclercq, D3rgent;

Enfln, plus de deux cent soixante et dix médailles gravées
en Ilelgiqne.

Gràce donc il la sollicitude et aux sympathies du Gou­
vernement, le dépôt de l'hôlel des Monnaies renfermera
un jour, réunis en un seul faisceau, les monuments épars
de notre hislOire numismatique.

A ces dons sont venus se joindre d'autres objets spéciaux
dus fI la générosité intelligente d'administrations commu­
nales, de sociétés et de parliculiers.

Puisse cel exemple trouver de nombreux imitateurs. Ces
accroissements qui promettent encore une si riche moisson

aux hommes studieux élè"ent l'inventaire du dépôt il près
de trois mille numéros. A. BR.
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On assure que la commission des coins, dont il est
parlé ci-dessus, sera prochainement réorganisée et que le
Musée, à l'exemple de ce qui se fait aPnris, deviendra
accessible au public, sous la garde ct la responsabilité
d'un des membres de la commission. Nous ne pouvons

qu'applaudir à ce projet.

L. D.

Le 18 janvier prochain, co~mcncera à Paris la vente de
la belle collection de médailles grecques, romaines, etc.,
des pierres gravées, des ivoires, bronzes, antiquités, sceaux,
terres cuites, émaux, etc., délaissés par feu M. Bndeigts de

la Borde. Le catalogue de celte importante collection,

rédigé par M. Henri Cohen et orné d'une belle planche
gravée par L. Dardel, se distribue chez M. Il. Hoffmann,

expert, 17, rue Bleue, chargé de diriger la vellte.

R. Cil.

Par arrêté royal, en date du 1D décembre 1868, la
décorntion de seconde classe dcs travailleurs industriels a

été décernée au graveur ordinaire de ln Hevue, l\[. Pierre

de Clccrmaccker. L'arrêté indique, comme un des motifs
de celle distilletion, les travaux faits pnr de Cleermacckcr

pour la numismatique.
IL Cn.
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MÜ:\zsTrDIE~. - Neue Folge der BliiUer {ür Miill=krmde.

Herausgegebcn von H. GROTE. - N° XIX, siebenter
Band, erstes Heft. Leipzig, Hahn'sehe Verlagshandlung,
1868, in-8° et ~ planches.

La dernière livraison des Études numismatiques de
M. le Dr Grote, contient les articles suivants:

1° Les monnaies des comtes cl ducs de Berg.
Ce travail sur les monnaies du comté de Berg, près du

Hhin, intéresse tout particulièrement 13 numismatique des
Pays-Bas. Il est suivi d'un essai sur les mOllnaies de l'ab­

baye de Siegbourg ;
2° Les monnaies des comtes d'Arnsberg;
5° Monnaies de Trèves. - Obole de Coblence, Monetn

\Vissensis;

4° Découvertes de monnnics il Siedenbourg, il Ilahdcn
ct il Volkmarst ;

6° l-:tude sur les monnaies du 11 e siècle, porlant l'ins-
cription néerlandaise hier steit de Bisclw]J;

jo n denier indéterminé de \Vestphalie ;
8° Projet de législation monétaire;
go Biographie de ~l. le Dr Hermann (;r'ote. - Médaille

gravée par ~I. Bremer en rIlOnneur de cc numismate.

C.ut. P.

Die ~lilll=en und Jlledaillen Bonn's, beschrieben yon

E. A. \VrERsT. Bonn, 1868, in-4°, 2 planches.

M. '''uerst, nn des dignitaires de 17excellcnte Société des
Antiquaires du Rhin, vient de publier la Description des
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médailles et des monnaies de la ville de Bonn. On sait

que c.eUe ville relevait de l'arehevèehé de Cologne, dont

elle fllt en quelq.ue sorte le satellite.

NOlis ·avons pour l'époque franke deux triens d'or avec

bonafitur et bonnacasti; le triens de la colleetion impériale
de Vienne', avec la légende civitas boncolunia, est généra­

lement attribué il Cologne. Nous passons les monnaies de

Chal'1emagne, de l'empereUl' Sigismond et des évêques,

pour arriver aux quatre précieux esterlins de la -biblio­

thèque royale de Bl'uxelles, décrits pnr 1\1. 'Vuers~ dnns le
premier supplément de son ouvnlge. Voici ses paroles :'

l[ Ces esterlins, inédits jusqu'à présent, sont d'un intérêt

tout particulier ct fourni~sent la preuve que la ville de

Bonn a appartenu pendant quelque temps au duc de

Brabant-Limbourg. Ce dut· être npparemment dalls les

an nées 1288 ct 1289, peu avan t et peu f1près la bata iIIe

de 'Voeringen. Il Ces quatl'c monnaies frappées au nom

du duc de Brabant-Limbourg, portent, au revcl's, moneta
bunnensis et civitas bwmensis.

CAM. P.

1\1. le Dr C. J. Tornberg a publié, dans le dernier volume

de la Revue orientale d'Allemagne, une notice sur les

découvertes de monnaies arabes, cn Suède. Depuis

l'année 1861, il a examiné plus de quatre mille dirhems

provenant de vingt-sept fouilles différentes, faites toutes, à

l'exception de quatre qui s'opérèrent sur le continent, dans

l'île dc Gotland. Les monnaies décrites par le savant
orientaliste, d'après son ouvrage intitulé Symbolœ ad
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rem mtmariam llltlhamedanorum, Upsaliae, 1862 appar­

tiennent aux classes suivantes: 1Oumaiades; Il -\bbasides;

VI Tahiriues; VII Saffarides: VIla Ahmed-bell-Abdallâh;

IX Samanides; Jahia ben-Ahmed; X Enderâba 26~:

-Enderèba 290; XIV Bouweihides: XV lIamdanides;

XIX ~Ierwanidcs et Ali ben-~Iouhammed.

C.UI. P.

Nous croyons être agréable aux collecteurs de monnaies

orientales, en leur signalant un court, mais trè~-intéressant

et très-substantiel article de .\1. le Dr C. J. Tornberg,

et publié daus le dernier volume de la Revue orientale

d'Allemagne, pp. 626-652. Il a trait il ce que l'on appelle

commullément des désignations de valeur sur les mOllnaies

mahométanes. ~otre savant eOllfrère s!attache il combattre

l'opinion de ~1. le professeur ~Ieier ; il voit dans la plupart

des signes mystérieux cl abréviatifs que l'on considérait

comme indiquant la v:lleur Cl l'aloi de l'argent, de simples

souhaits de prospérité, des devises comme Il la justice fait

la force, li ele. Il ne 1I0US appartient pas d!entrer dans

d'autres détails: nous nous contentons de prendre J10te

pour nos lecteurs d'un travail que le nom de son auteur

leur recommande.

C.Ul. P.

Notre jeune et intelligent collahorateur, ~1. CnmiIJc

Picqué, secrélaire de la Société royale de numismatique,
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vient de donner il la Revue ttimestrielle (t) un excellent

article de 12 pages sur l'uniformité monétaire. 1\1. Piequé

analyse ct npprécic, dnns cc travail, les deux lettres de
1\1. 1\Lehel Chevalier <1 1\1. Bertin, et la brochure de

1\1. Léo!l, signalée dans le volume de l'année dernière.

Nous avons été heureux de voir 1\1. Picqué adopter et
soutenir des principes que nous croyons être vrais ct

qui sont ceux que nous nvons il diverses reprises défendus
dans ce recueil.

R. CH.

Un petit journnl, qui se publie à Bruxelles, sous le

titre les Nouvelles du Jour contenait tians le n° du 23

novemure dernier, un nrtiele fort bien fait et très-ngl'éable-
•

ment écrit, sur les diverses opérations nuxquelles donne
lieu la fabrication des monnaies belges. Cet article, de

trois petites colonnes d'impression, en npprend plus, sur
cet objet, que mnint gros volume; il a SUI' eux l'avantnge

d'être pnrfaitement intelligible, d'éviter les termes techni­

ques, les formules dites savantes, fnites, comme le latin de

Molière, pour stupéfier ct (en argot moderne) épâter les

profanes.
R. CH.

(1) Celte publication périodiquo qui, depuis près de quinze ans, sous
la dirC'ction doM. Yan Uemmel, a rondu aux leLtres les plus grands ser­
vices, va cesser de paraîtrc. Elle laisscra unc lacuno difficile à combler.
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- On sail que la Grèce avait manifesté, il y a quelques

temps déjà, l'intention d'adhérer à la convention moné­

taire de 186~. Les quatre puissances signataires avaient

consenti, ct l'on se disposait à signet·, lorsqu'une difficulté

s'est présentée. D'une part, il était impossible à la Grèce

de supprimer immédiatement ses anciennes monnaies en

circulation, ct d'autre part, il n'était pas moins impossible

il la France, à l'Italie, à la Suisse ct à la Belgique d'auto­

riser la circulation chez elles de ccs vieilles monnaies

grecques. Comment faire? Après de longs pourparlers, il

vient enfin d'être convenu 'lue la Grèce sera admise dans

la convention monétaire, que cc pays sera autorisé à con­

server ses anciennes mOllnaics jusqu'au ter janvier 1878,

mais quc ces monnaies u'auront pas cours Cil dehors du

pays. - C'est peut-être ici le lIloment de rappcler que

l'adhésion du saint-siége à rUnion n'est pas encore chose

consommée C).

(Écho du Parlement, ~ nov. 1868.)

(') Si l'adhésion du saint-siége à l'Union n'est pas encore consommée

en droil, elle l'est en [ail~ puisque, depuis deux ans 1 le gouvernement

romain fait frapper des pièces de deux fr::lncs, d'un franc et de cinq~ante

centimes, conformes à celtes de France, de Belgique, etc. Il est encore

uQ. autre gouvernement qui a accédé indirectement à renion, c'est la

principauté de Monaco. Par le traité du 9 no\embre 4865. art. n, le

prince s'est engagé éventuellement à ne faire forger ses monnaies qu'à la

Monnaie de Paris, et à les faire égales de poids et d'aloi aux pièces fran­

çaises. Jusqu'ici il n'a pas, que nous sachions, fait usage de ce droit.

=
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NÉcnOLOGIE.

DOI\I1NIQUE PIIILIBERT VAN MIERT, né il Mons, le 2 jan­

vier 1796, et décédé dans la même ville, Je 1cr a\'l'il i 868,

faisait pnrtie de notre Société depuis sa fondation. Il était,

depuis longtemps, le seul amateur qu'il y eût il Mons, ct

sa profession de phal'lllncien, qui le mettait en rapport

avec beaucoup de monde, qui le forçait d'être, toute la

journée, nccessible au public, lui avait procuré de grandes

fncilités pour accnpnrer les trouvnilles qui sc faisaient dans

les envi/'Ons. Van Mierl )'éunissait un peu de tout, mais

il s'allachnit de préférence aux médailles romaines. Il en

forma une suite assez nombreuse qu'il a léguée il son

neveu, ainsi que ses autres collections.

li avait été successivement mnjor de la garde civique,

membre du conseil communal, de la chambre de com­

merce, de ln commission médienle du Hainaut, etc., etc.
n. Cu.

HIVEIl, président de ehnmbre il la Com' d'appcl de

Bourges, cst décédé dnns celle villc, le 7 octobre derniel'.

C'étnit un nmntcm' pnssionm~, cc qu'on appelait jadis un
curieux. Vieux meubles, livres précicux, médailles, il

colligcait tout, mais avec science ct discernement.
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Il a laissé un assez grand nombre d'?uvrages ct d'opus­

cules disséminés dans divers recueils auxquels il collabo­

rait Cf). Nous ne citons que ceux qui concernent les

médailles.

Dans la Revue française de Numismatique, tome Il :

Notice sur ?ln atelier monétaire, découvert à Damer'y,

en t 830. Tome III : Trouvaille de monnaies. Tome IV :
Considé,'ations sw' les monnaies de Champagne. Dans ln

Revue du Berry, t 8G4 : Recherches sur les monnaies et

sur la valeur de l'argent en F"ulIce jusqu'à François 1er
•

Les collections du président lIivel' seront-elles dissémi­

nées? Nous Ilignorons.

R. Cil.

Encore une nouvelle perle ct une perte douloureuse fi

enregistrer!

Le 7 décembre del'niel', est décédé il Tongres, dnns ln

soixante-deu:-.iéme année de ~on tige, ~1. Antoine-François­

Charles-Thl~odol'e Perreall, ngcnt de la Eanqllc nationale,

président de la Société scielllifiqueetlitlérairedu Limbourg,

correspondant de la commission royale des monuments.

M. Perreau é13it membre de notre eompngnie depuis sa

création. Il a largcmellt collaboré fi la rédaction de la

Hevue ct il avait entrepris un travail bien considérable, la

Rlonographie des '11lomwies liégeoises. Le catalogue pro\'i-

(1) Le nom de M. Hiver a été oublié (ainsi que beaucoup d'autres)
dans la Littérature {rançaiso contemporaine de ~nI. Bourquelot et
Maury.
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soire de ces monnaies, qu'il a inséré dans notre l'cClJcil,

servira de point de départ il celni qni voudrait repl'cndre

celte œuvre importante et la mener à bonne fin.

R. CH.

La Ilumismatiqur, et surtout la numismatique orientale,

vient de faire une perte sensible IHlI' la mort de 1\1. HENRICUS

CURISTIAAN MILLlES, professeur de langues orientales il

l'université d'Utrecht.

Le 2D novembre 186;~, dans l'après-midi, après avoir

quitté l'auditoire de l'université, où il s'était Eenti déjà

indisposé, il fut atteint (rUne allnque d'flpoplexie, à la suite

de Inquelle il succomba le Irndelllflin matin, il l'âge de

cinquante-huit fins.

Il éLait cn tr:lin de puhlier un grnnd trflvflil in-4°, en

frnnçflis, SUI' l'histoire dr.s monnaies des peuples de l'm'­

ehipcl indien, qui étflil SOllS presse ct dont une épreuve Ini

fut adressée le jouI' même de sa mort. Les 2'1 plnnchcs,

destinées il nceompagncr cet oUHnge, sur lesquelles sont

représentées 229 monllnies, sont déjà achevées.

Ce dernier trnvnil du digne ct snvnnl défunt sern publié

1)31' l'institut l'oY31 Il VOOT de taal-land-en- volkenkunde van

Nededandsch·lndië 11 il Ln Haye.

On doit en outre il Sfl plume savnntc les publications

SlIivl1ntes s\lr ln numismatique:

10 De lJ1unten der engelsc/zen VOO1' clen oost-inclischen

anldpel,11 Amsterdam, 18a2, in-8°, 1 t8 pnges, 5 plnllchcs.

20 Notice Sllr les nouvelles monnaies lJ01I'r les colonies
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orientales néerlandaises, in-Sc, 1S p:lges et une planche.

(Revue de la numismatique belge, 5e série, tome III.)
5° Onder=oek van eene verzameling oostersche il/un/en

in-So, t 4 pages et 1 planche. (Annales de l'Académie royale

des sciences à Amsterdam, section de littérature, tome V.)

4° Over de arabische ..l1llnten 1.lit Zuiclbarge, in-8o,

6 pages (Algemeene konsten letterbode, n" t 5, année IS60,)

On se souviendra que M. ~Iillies fut invité par le

ministre des colonies, en décembre 1S~2, fi lui communi­

quer ses idées SUI' la forme la plus conyenable à adopter

comme type de la nouvelle monnaie d'appoint d'argent et

de cuivre, pour les Indes orientales néerlandaises, et com­

ment il s'est empressé de satisfaire à cette demande, en

développant son opinion sur la réforme monétaire projetée,

sur l'étalon monétaire ct sa division, SUI' le type, les

figures, symboles ct légendes qui seraient propres à des

monnaies indiennes.

Il inventa et dessil13 un grand nombre de types diffé­

rcnts, dont quelques-uns furent approuYé~.

Il avait réuni une très-belle ct riche collection de mon­

naies orientales qui est d'autant plus curieuse 'lue crs pièces

s'obtiennent difficilement.
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SOCI~TÉ ROYALE DE NUMISMATIOUE.

LISTE DES OUVHAGES REÇUS PENDANT LE 4e TRIMESTRE 1868.

Revue tl'imestriell<', 2c série, 1ge volume, 10e année, t. III, juillet 1868.
Biogl'aphic départrmelllale du Nord, A. Desplanqlle, Valenciennei, 1868.

No 4, 1\1. de la Fons, haron de Mélicocq.
Bul1clill de l'Académie royale des seienccs, etc., de Belgique, 57e année,

2e sél'Îe, t. XXVI, nos ~, 9,10 et if.
Messager des sciences historiques, etc. Année 1868, 3e livraison.
Revue numismatique française. Nouvelle série, t. XIII. Année 1868,

no 4, juillet-août.
B1âtter für l\Jünzrreunde. Beilage zum numismatiscben Verkehr. No 16,

4e année, octobre 1868.
Numismatischer Verkebr. Nos 8 et 9, octobre 1868.
Die l\lünzen und Medaillen Bonn's, bcschrieben "on E.-A. \Vürst,

Bonn, 1868.
Zur l\Iünzkunde 'Vestph:1Jens und der Rheinprovinz, von A. WÜlst.

Bonn, 1868.
Analcctes pour s<'rvir à 1'1Iistoire ecclésiastiquc de la Belgique, t. V, 1868,

5e livraisoll.
Zeitschl'ift des Yereins zur Erforschnllg der r1leinischcll Gcscllichte und

Altel'Ihümer in l\Iainz, 1868. Dl'Îtlcn Band, ersles Hefl.
Bulletin de la Société lies antiquaires de Picardie. Anllée 1868, IIOS 1 et 2,
Le Cabinet historique, 14e année, 4e et 1)e livraisons, avril·mni 1868.

6e linaison, juill, ge livraison, srptemLrc 18G8.
The 1I11mismatie ehroniele, 1868. Ille pal'lie, 1I0Ul'elle sél'ic, 11° XXXI.
Neues lausitzisches Magnzin. Gôrlilz, 1868.
Annnles de la Sociélé al'chéologique de Namur, t, X, 2e livraison, 1868.
Revue LiLliogrnl'hique universelle 1re :llIl1ée, 1re, 2e, Se, 4e, tic ct (je li-

'Taisons, t. 1er, 1. Il, Ire, 2"', 5e et 40 livraisolls, 1~68.

CABINET NUMISMATIQUE.

DON DE M. A. DmCIIAUT.

P.'I i le médaille d.· hronze {/lédile SUI' la l'r ise de 13 eila.lello dc Lil:ge
cl du fort de la ChaJ'treuse, ell 1830.

n,'uxelles, le 20 déeemLre 18(iH.
Le IJibfiotldcajrl',

GUIOTII.
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CORRESPONDA.NCE.

Extrait d'une lettre de M. HOOFT VAN IDDEKINGE à

M. R. ClJALO~.

Patersvolde, 23 décembre 4868.

Je veux pnrler de la monnaie de Cunre (').

C'est une pièce intéressante, et je crois que c'est nne imita­

tion d'une monnaie groningoise enCOJ'e inconnue. Je pos­

sède une monnnie inédite de celle ville, Ull billon, de même

gr'nndeur, dont le droit porte la légende: 1-< M0 ns:m~ ·
ne:· GROne:ns, autour d'un écusson fascé, Le revers,

VOliS Je trouverez chez Vnnder Chijs, pl. VIII, n° 7,

quant nu type; pl. IX, nOS 42, 45, pl. XXII, n° 8, qunnt

nu type et il In légende. Sil nomen Domini benedictum

est répété, à l'infini, sur les monnaies de Groningue.

Votre monr13ie de Cunre doit, en arlmcUnnt cette imita­

tion, être du commencement du XV
C siècle. Je n'ose pas

l'attribuer il Hermnn, dernier scignelll' de Cunre, dont

M, Vandcr Chijs ne décrit qU'IIne monnaie: un boldrager

(pl. XX, n° 11), mnis dont on a retrouvé plus Ulrd de

petites pièces de billon, à cause que ce seigneur avnit soin

(1) Voy. ci-dessus, pl. III, no 6, et p. 65.
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d'inscrire toujours son nom sur les monnaies. ~e serai t-il

pas plus probahle que eelle pièce a été frappée après la

cession de i 407, par le délégué de l'éYêque d' trecht qui

gouvernait pour lui le pays. Il serait, en effet, peu probable
que l'é,,êque n'eût pas fait usage de son droit de battre

monnaie -dans l'atelier de Cunre. Cet atelier avait fonc­

tionné trop longtemps pour le fermer (out il eoup et perdre

ainsi les avantages d'une fabrication lucrative. Encore un

argument en faveur de ma eonjecture : l'absence d'nn nom

de seigneur et la réapparition des armoiries des anciens

posEesseurs du pays. Ces armoiries, primitivement toutes

personnelles, ont été ensuite et fOnt encore aujourd'hui

les armes de la seigneurie et de la localité. Cunre, ainsi

que Groningue, fllt, après la eession de 1407, une posses­

sion de l'é''êché d'C lrecht. Tous les deux eurent de.:

gouvel"l1eurs ou ùes préfels, remplaçant jusqu'il un certain

point révé(lue. La ressemblallce des monnaies de ees

localités n'~st donc point surprenante.....

Agréez, ete.

.1. E. Il. HOOFT V.\~ fDDEKI~GE.

Extrait d'wte lettre de :\1. Bl;n~A~-BECKER, de Copenhague,

à ~1. le comte MArRI~ ~AlIUYS.

Copenhague, 3 jamier 4869 .

..... Voici un trait de patriotisme qui mérite d'être

signalé. La grande eolleetion de mOJUwies du moyen âge,
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que feu lé directeur du cabinet des médailles à Copen­

hague, 1\1. C.-F. Thomscn, avait laissée, et qui devait être

vendue en détail, vient d'être acquise en masse par

quelques riches seigneurs du pays, au prix de Hi,OOO écus,

ct offerte par- eux à l'État (1).
Cette collection conlient 12,000 pièces, dont un grand

nombre d'or. Elle commence ('n 595 et va jusqu'à l'an­

née 1::>20, comprenant tous les pays de l'Europe et les

empires chrétiens et musulmans de l'Asie occidentale et

du nord de J'Afrique, ct pOUf quelques périodes, elle est

extraordinairement riche. On estime sa valeur réelle

il 26,000 écus: mais en la vendant de la main à la main,

les héritiers se sont épargné des frais considérahlcs. C'est
le 18 décembre dernier que 1\1. le directeur aeluel, le

professclll'l\lüllel', en a pris possession. Le cabinet numis­

I1Hltique de Copenhague est devenu ainsi un des plus

riches ct des plus curieux de l'Europe.

Le catalogue des monnaies du moyen âge va ~trc publié,

(1) Cette donation si généreuse el dont on ne saurait trop louer les
auteurs, cet acte de patriotisme éclairé, leur a été principalement
inspiré par 1\1. de Hersbt, attaché au cabinet des médailles. Croirait-on
que la petite presse de Copenhague (la petite presse est la même partout)
a trouvé moyen de critiquer amèrement celte donation, en invoquant
l'intérêt de la science, qui, disait-on, eût plus profité de la dispersion
des pièces. On a su qU(\ ces critiques élaient l'œuvre d'un M. ***, qui
avait le projet et l'espoir d'acheter la collection en bloc pour la revendre
à Paris, où il se proposait de s'établir marchand de médailles. N'arons­
nous pas vu, ici, la direction du Musée royal d'antiquités également
attaquée pour avoir conserv6 au pays des ohjets précieux, qui, sans son
intervention, eussent pl'obablement él6 s'engloutir dans le British

Museum? Elle fait concurrence aux brocanteurs. Inde irœ. R. Cil.
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en f,'ançais, avec des planches. Il formera un précicux

mannel pour cette p:u,tie de ln numismatique.

On sail que M. Thomsen, tout en recherchant princi­

pnlemenl le moyen âge, n':wail pas négligé l'nutiquité, ni

les temps modernes. Ses médnilles antiques, dont la

descriplion forme Ic premier volume de son catnlogue, se

divisent en deux sections: la première contenallt les mon­

naies romaines de la république et de l'empire, jusqu'au

dernier empereur d'Oceident, fut \'endue publiquement

en 1867. Sa de~cription, en frallçais, eOlllprend 6,000 pièces,

parmi lesquelles on peUL mentionner lIne monnaie extrê­

memenl bien conservée, frappée par Lucius Clodius 1\Iacer,

propréteur en Afrique, SOllS ~éro[J, et qui, après la mort

de celui-ci, proclamé empereur l'al' ses soldats, fut hienlôl

après Lué p~r un des généraux de Galba. Cette rnre piêce,

qui eut été lin de~ joyaux du musée dal;oi~, fUl nchetée à

très-haut prix pn .. le cabinet dc Berlin. La seconde section,

qui sera vendue le printrmps prochain, sc composc des

monnaies autiques non ,'omaines, c'est-à-dire des mon­

naies grecques des rois, des peuples el des villes; des mon­

naies coloniales et municipales sOlis les Homains; des

monnnies phénicirnnes, perses, ibères, gauloises, germa­

niques el nutres nommées barbares. La descriplion en est

sous presse, égalemenl en français ~ ct se composera

de 5,000 numéros.

Un catalogue, en dallois, a été publié l'nnnée dernière

pUlir les monnaies modernes, de 1788 il 186J (période de

la vie de Thomsen), il l'exception des monnaies sc:mdi­

na"es, de celles du Holstein el du Sieswig. Ces modernes,

ainsi que nombre de médailles, furent vendues au prin­
temps de 1868.
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On remarquera, dans eet ensemble immense, une

lacune, de la fin du moyen âge à la Révolution fl'ançaise:
mais eette lacune n'existe pas pour sa suite de prédilection,

les monnaies scandinaves et holsteinoises. Celte partie, au

eontl'aire, est d'un ehoix et d'une richesse incroyahles. Elle

fera la première section du troisième volume.
Veuillez agréer, etc.

BURMAN-HECKER.
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ACTES ÜFFICIET.JS.

Déclaration constatant l'accession de la Grèce à la convention

monétaire du 25 décembre 1865.

Sa ~Iajesté le roi des Hellènes ayant accédé à la convention

monétaire conclue à Paris, le 25 décembre t 865, entre la

France, la Belgique, l'Italie et la Suisse, par la déclaration

d'accession dont la teneur suit:

a Le soussigné, ministre des affaires étrangères de Sa )Iajesté

le roi des Hellènes, déclare que son souverain, après avoir eu

communication de la contention monétah'c conclue à Paris, le

25 décembre 1865 , entre la France, la Belgique, I"Italie et la

Suisse, faisant usage du droit réser\ é par l'art. 12 de celte con­

vention à tout alltre État qui en accepterait les obligations et qui

adopterait le système monétaire de l'Union, en ce qui concerne

les espèces d'or el d'argent, accède à ladite convention, laquelle

est censée insérée mot il mot dans la présente déclaration, et

s'engage formellement envers Sa Majesté l'empereur des Fran­

çais, Sa ~Iajesté le roi des Belges, Sa ~Iajesté le roi d'Halie et

la Confédération suisse, à concourir, de son côté, à partir du

i er janvier 1869, il l'exécution des stipulations contenues dans

ladite convention, conformément aux dispositions de la loi sur

le système monétaire promulguée en Grèce, le 10 avril 1867;

il déclare, en outre, que, aux termes des art. 9 ct 15 de ladite

loi, l'émission oes monnaies d'appoint en argent ne pourra

dépasser la proportion de six drachmes par habitant, et que la

fabrication des nouvelles espèces d'or et d'argent, les seules
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admises dans les Êtats de l'Union, sera autorisée et effectuée

dans un des hôtels des monnaies de France (i).

Ct Il est d'aiJJours entendu que les anciennes monnaies grec­

ques, bien que n'étant admises dans aucun des États de l'Union

monétaire, pourront demeurer dans la circulation à l'intéI'Ïcm'

du royaume de Grèce jusqu'au -1 er janvier 1872, époque à

laquelle eUes devront en avoir été retirées.

Cl En foi de quoi, le soussigné, dûment autorisé, fi signé la

présente déclaration d'accession, sous réserve de l'appro'ba­

tion de la chambre des députés de Grèce, et y a fait apposer le

sceau de ses armes.

cc Fait à Athènes, le 26 septembre (8 octobre) 1868.

Cl (L. S.) Signé DELYANNI. \1

J~e ministre secrétaire d'État au département des affaires

étrangères de S. 1\1. l'empereur des Français, dûmcnt autorisé,

déclare que le gouvernement impérial accepte formellement

ceUe accession, tant en son nom qu'au nom des autres Hautes

Puissances contractantes, et s'engage à exécuter envers Sa Ma­

jesté le roi dcs Hellènes les stipulations contenues dans ladite

convention monétaire.

En foi de quoi, le soussigné a dressé la présente déclaration

ct l'a revêtue du cachet de ses armes.

Fait il Paris, le 18 novemure 18G8.

(L. S.) Signé MOUSTIER.

Certifié par le secrétaire général du ministère des

affail'es étrangères,

Bon LA~IDlmMONT.

(1) Pourquoi de France plutôt que d'un autro État do l'Union monétaire?
La France voudrait-elle s'arroger 10 monopolo de la fabrication au
détriment de ses coassociés? n. Cn.
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Démonétisation des piéces de cinq et de dix centimes eu
cuirre.

LÉOPOLO If, ROI DES BELGES,

A tous présents cl à 'Venir, salut.

Vu l'art. 9 de la loi du 20 décembre 1860;

Voulant faire cesser le cours légal dcs pièces de cinq ccn­

times el de dix centimes cn cuivre, fl'appées en vertu de la loi

monétaire du 5 juin '83~;

Sur la proposition de Notre ~Iinistre des finances,

Nous HO~S ARRÈTÉ ET AnnÈTo~s :

AnT. tt'r. Les pièces de cinq centimes ct de dix centimes Cil

{'uine, fabriquées cn 'Vertu de la loi 1ll0nélaÏJ'e du 5 juin 1852,

cesseront d'avoir cours légltl à partir du 10 mars 1869.

AnT. 2. Ou 10 mars 1869 au l' juin 1869 inclusivement,

ces pièces seront échangées contre des monnaies d'appoint de

nid..el, il la Banque nationale à Bruxelles, aux agences de la

Banque dans les provinces ct aux bureaux des rcceveurs des

contributions des vil.les ct des communes dans lesquelles il

Il'existe pas d'agcncc du caissier de l'État.

En oulre, ces piëces démonétisées seront reçues jusqu'au

11 juin 1869 aux caisscs publiqnes de rÉtal Cil acquit de droits

ou de contributions, ou pour tout autre payement.
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AnT. 5. Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 6 mars 1869.

LÉOPOLD.

Par le Roi:

Le Ministre des finances,

FnÈnE-ORBAN.

PI~CES DÉMONÉTlSHS.
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lIÉL1N6E8.

Revue numismatique (françaisc), 1868, 11° 5, ~cpte11lbrc­

octobre.

Cc numéJ'O contient:

i ° Trésor dc Tarse, par ~1. A. DE LOXGPÉRlER, 28 pages

ct 4 pIrmchcs.

Le Trésor de Tarse, composé de monnaies d!or romaines,

de bijoux, etc., est run des plus riches que l'on nit exhumés

depuis longtemps. Il s'y trouvait tI'ois médaillons d'or ù'Alex:m­

ùre le Gl'nntl, restitués, à ce que croit ~I. de Longpérier, pnr

l'empereur Alexnndrc-Sé\"èrc, ct pesant chacun enYiron cent

grammes; des atlreliS inédits et un superbe médaillon du
même Alexnndrc-Séyère.

2° l"ote sur tlne legende monétairc de Constantin le
Grand, 1)(11' M. LE B"0 J. DE \VITTE, 8 pages ct vignettes

dans le texte.

30 Dcniers de Charlemagne trollYés près de Sarzana,

pal' M. A. DE LO:'iGPÉRlER, 12 pages et une planche.

4" Examen de documents apocryphes relatifs aux mon­

naics. - Monnaies dc Souvigny, par ~1. A. DE B.-\RTIIË­

LEMY, 8 pages.

Il s'agit, ùans eet article, d'une prétendue charte du roi

Hugues, imprimée pour]a première fois dans Je Recueil des
historiens de France, tome X, p. ~HH), et donnée comme
authentique. Cet acte n été depuis reconnu faux, et on en
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attribue la paternité à un certain R. P. carme du couvent de

Moulins, nommé le P. André de Saint-Nicolas, qui, il la fin

du XVIIe siècle, exerçait la spécialité lucrative de labriquer des

généalogies. C'est rendre à la science un grand service que de

la débarrasser, comme le fait M. de Barthélemy, des prétendus
monuments ou documents qui ne peuvent qu'égarer les
érudits.

D° Histoire monétaire d'Alfonse, comte de Poitiers et de

Toulouse (suite et fin), par M. EDG. BOUTARlC, 25 pages.

6° Bulletin bibliogrnphique et chronique, 17 pages.

R. Cn.

La seconde :lOnée (1868) du !Jfemorial nurnisrnatico

espaiiol, de uon ALVARO CAMPAN ER y FUERTES, est aetuelle­

ment terminée. Elle forme un volume de 284 pflges in-8°,

orné ùe 8.plnnehcs. Le dernier eflliier se composc dcs

articles suivants:

1° Monnaics romaines de bronze. - i""atlll'e du métal,

moùule, poids, dénomillation ct valeur nominale. Unité

monétflirc, par 1\1. J. SAnATIER.

2° Hestitulion ü don Alphonse le Batnilleur, roi d'Ara­

gon, d'une pièce avec le titre d'imperator, par don ALVARO

CAMPAN ER y FUERTES.

5° Essai de restitution de l'antiquc alphabet ccltibéricn,

par 1\1. ALOis IIEISS.

4" Quelques obscrvfltions SUl' un semis inédit ùe Ulifl,

pflr lion AI.VARO CAMPAN ER y FUERTES.
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~o Matériaux pour une monographie numismatique des

colonies espagnoles, par le même.

6° Monnaies frappées à Girone, et leur âge, par

~I. ARTURO PEDR.US y MOLl~É.

7° Correspondance et Mélanges.

Dans eeUe dernière partie, le directeur rend compte de

ce que contient la Revue belge. On y trouve aussi l'an­

nonce d'un nouveau numéraire en Espagne, où l'on a

adhéré à la convention du 23 décembre 1865. Le type de

cette nou"elle monnaie sera, d'un côté, une femme repré­

sentant l'Espagne, ct de l'autre, les armes du pays.

R. CH.

Un amateur, un professeur et un graveur qui se sont

trompés.

Quand un numismate signale quelque chose à ses con­

frères, c'est le plus som'ent une pièce jusqu'alors inconnue

ou bien fautivement attribuée. Quelquefois aussi, il fixe

leur auention sur des monllaies â retrouver, dOllt l'exis­

tence lui a été révélée par de vieilles chartes dénichées

elles-mèmes dans quelque coin obscur.

l"ous allons faire précisément le contraire; en d'autres

termes, signaler aux amateurs une monnaie décrite et

gravée par un savant rellommé, qui fut dans la plus ferme

conviction qu'il avait de"ant lui lin monument "authentique,

ct qui pourtant était dans la plus grande e!reur, car la

monnaie n'existe pas, n'a jamais pu exister.

5e SÉRIE. - TO~JR I. 46
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1\1. Vander Chijs fi décrit, dans son livre surIes monnaies

anciennes de Frise, Groningue et Drenthe, une pièce,

qui aurait été frappée pal' le duc Albert de Saxe, comme

possesseur ou gouverneur de Groningue, et il fit graver·

(pl. XIV, n° 106) celte monnaie d'après l'unique exem­

plnire connu, conservé dans ln riche collection de feu
M. Banrt de la Faille.

Nons nous sommes toujours méfié de celte monnaie,

parce qu'Albert de Saxe, décédé le 12 septemhre 1500,

pendant le siége de Groningue, n'était pas homme à fail'e la

sottisr de frapper une monnaie [lUX armes d'une ville qu'il

ne possédaÎt pas encore et dont il n'ëtait pas certain de

j[lmais se rendre maître; mnis il n'y avait rien fi dire contre

lin nrgumcnt tel que la présence de la monnaie clic-même.

Après ln mort ùe notre ami, M. dè la Faille, nous

eûmes l'occnsion de voir à notre [lise la fnmeuse monnnie

groningo-snxonnc, ct voici ee que nous trouvâmes alors.

Celle monnaie n'était autre chose que le double jager ou

pièce de deux sous" frappé pour la Frise (Vander Chijs,
pl. VI, n° 5), mais llsé de manière que l'écu aux armes

de Frise avait été tOlalem~nt effacé. On aynit plus tard

grnvé ou inscrit bien grossièrement la fn~ce de l'écusson de

Groningue sur la pInce jndis occupée' pal' les lions dont on

remarque encore quelques faibles vestiges,

Nous comprenons qu'un nmnleur puisse être ln dupe

d'une pièce ninsi fnbriquée; mnis ce que nous ne concevons

guère, c'est qn'ull gl'[Iveur, sc servnnt de l'originnl pour

graver une plnnchc, sc soit laissé éhlouir par cettc gros­

sièrc fulsificatioll.
Il. V,I.
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la commission monétaire chargée par M. Magne de

poursuivre l'étude de la question d'étalon, ct dans laquclle

ont été réunies plusicurs notabilités financières et écono­

miques, notamment MM. de Parieu, Dumas, Rouland,

de Lavenay, 'Volowski, Michel Chevalier, Busson-Bil­

laur, etc. ~ a tenu sa huirièmc séance vendredi dernier au

conseil d'État.
On assure que ln commission s'est prononcée pour

l'adoption de I\~lalon d'or unique, au moins sous le rap­

port des avant3ges de la circulntion intérieure Cl de l'uni­

ficalion monérnire. La commission s'occupc de discuter le

mérite du mèmc principe sous le l'apport des inlérêts du

commerce extérieur de la France.

On croit que ln commission, après cette dernière discus­

sion, n'aura plus il exnminer que ccrtains délails, notam­

ment l'opporlunité de l'émission de pièces de 2a francs,

dont ~I. Dumas a fait fnbriquer des spécimens qui ont été

justement remarqués. La commission a reçu communica­

tion d'unc h"Urc d'llll député suédois, qui assure quc la

Suèdc émcttra des pièces de 2a francs dès que rexemplc

lui cn sera donné par la France.

(Écho du Padement.)

Le Numismatischel' Al1:::eiger , organc de la Sociélé

numismatique de Hnnovre, parnit f("gulièrement deux fois

pnr mois, depuis le mois de juillet dernier. On y trouve le

résumé des procès-verbaux des séances de celle sociélé,

ainsi que oes notes sur les acres des sociétés numisma-
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liques de Dresde, de Berlin et de Prague. Chaque numél'O,

de 8 pages, petit in-8°, est terminé pal' une liste ùe mon.

naies et médailles, offertes à prix fixé.

R. Cn.

1\1. le Dr Gersdorff, dans le 170 numéro de sa Gazette
numismatique de I.eipzig, traite de nouveau la question

des Regenbogen-Schusselchen. Celle feuille, qui paraît

quatre fois par an, accompagne le catalogue périodique
de pièces offertes en vente par ]a maison C.-G. Thieme.

H. Cu.

Le 10r numéro de la 3e année du Bullettino di numis­
matica italialla, de M. A.-R. Caucich, se compose dcs
articles suivants :

Notes sur l'atelier monétaire de Mantoue (suite), par

1\1. Attili.o POl'tioli. - Monnaies rares et inédites, par

l\I. Caucich. - Deniers de Pavie, du XC siècle, par

1\1. Ernesto Tambroni Armaroli. - Bevue des publica­
tions nouvelles, par M. Caucich. - Une médaille com­

mémorative (avec vignette). Celte médnille, en l'honnenr

du baron Haphacl Abl'O, a été gravée par 1\1. Adolphe
Pieroni, de Lucques.

R. Cil.
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Utrechtsche Gildepenningen. Notre savant confrère,
1\1. J. Dirks, de Leeuwarden, vient de faire paraître, sous

ce titre, une petite brochure de 12 pages in-So, a\'ec une

planche représentant sept méreaux de corporations

ouvrières d'Utrecht.
R. Cu.

La nouyelle revue italienne (Pc1'iodico di numismatica)

de M. le marquis Carlo Strozzi, de Florence, continue à

paraître avec une régularité à laquelle les publications

itâliennes ne nous ont pas habitué. Le numéro 4 se com­
pose de :

- Quelles sont les premières médailles faites au moyen
âge? par M. JULlUS FRlEDL,-\E1'iDER.

- Examen du mémoire de M. Promis, fils, sur l'ori­
gine du monnayage vénitien, par M. BARTOLOYEO CECCUETTI.

- Deux ICUl'es de M. le commandeur MICUELE LOPEZ,
sur la monnaie de Crémone.

- Le musée Bouacin, annexé â la bibliothèque et au
musée de Padoue, par .M. CARLO Ku1'iZ.

- Sceaux italiens du musée de Parme, par M. LUIGI
PIGORI:-\I.

Deux planches, comme on sait les faire en Italie, e'esl­

à- dire, supérieurement gl'3vées, accompagnent cette
livraison.

R. CH.
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A l'époque de la mort de M. Vander Chijs, la Hevue

de la numismatique belge a donné une eourte notice sur ee

zélé directeur du cabinet numism~tique de Leyde. Regret­

table sous pins d'un rapport, sa perte a failli être spéciale­

ment funeste il la collection qu'il avait réunie avec tant de

persévérance et d'assiduité. Les annexions sont aujourd'hui

de mode, ct le gouvernement s'était laissé entraîner à l'idée

d'annexer le cabinet .de Leyde fi celui de La Haye. Un

obstacle imprévu vint renverser cette combinaison. Divers

legs faits au cabinet, ct particulièrement celui de feu

1\1. Pilaer, jadis consul général des Pays-Bas à Lisbonne,

s'y opposaient formellement. Le projet d'annexion parâit

donc abandonné, ou du moins, provisoirement ajourné,

il la grande satisfaction des amateurs hollandais qui

aurnient vu avee peine supprimer une des collections

publiques de ce genre, déjà trop rares dans les Pays-Das.

Mais, ce qui ne laisse pas que d'avoir étonné tout Ic

monde, c'est le choix du nouveau directeur. Certes,

:M. Janssen, depuis longtemps conservateur de la section

des antiquités, est un archéologue d'une réputation euro­

péenne que personne ne pourrait contestpr; est-il égaie­

ment numismate? Il est permis d'en douter. Comment

l'Ulliversité n'a-t-elle point fait choix d'ull homme qui avait

fait ses preuves? Et, s'il en manquait dans le pays (ce qu'il

nous serait difficile d'admeurp), ne pouvait-elle pas avoir

recours il l'Allemagne, ninsi qu'clIc l'a fait récemment pour

plusieurs professeurs de la faCilité de médecine?

L'amateur qui, pour scs études, doit rccouI'i.' au cabinet

de Le)'de, est d(~jil forcé, YU l'nbsence de entalogucs descrip­

tifs, de faire lui-même ct au hasard les recherches qu'un
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directeur versé dans la science lui rendrait certes moins

difficiles.
V. H.

Supplément ci la Numismatique lilloise (partie monétaire),

par ÉDOUARD V.-\:'i HE~DE. Lille, Danel, t868, in-So;

28 pages et ;) planches.

On voit assez rarcment, Cil France, les auteurs d'une

monographie s'astreindre il y donner des suppléments.

1\1. Van Hende est une heureuse exception.

L3 Numismatique lilloise P31'ut en 18a8. L'année sui­

vante, l\J. Van Hcnde y ajoutait une eourte notice sur une

décoration maçonnique des Philalètes ùe Lille, qu'il avait

retroU\éf'. En 1865, c'élaient cinq jetons de la chambre des

comptes qui vrnaient eompléter celle partie de SOli travail.

Aujounlï1Ui e'cst le tour cJ~·" monnaies, auxt.{uelles ee sup­

plément - qui, sa.ns ùoute, ne sera pas le dernier - vient

ajouter villgt-sept pièccs, parmi lesquellcs plusieurs pièccs

très-importantes.

Nous Ile pouvons trop raieiler l'allteur sur sa persévé­

rance ct SUI' le succès avee lequel il accomplit son œuvrc.

R. CH.

Programme de la seconde société Teyler, à Hm'lem, pOllr

['année 1869.

La seconde société de la fondation Teyler a décidé de
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'"
me~tre au concours pour l'année 1869 une question prise

dans la science numismatique; elle demande :

Il Un mémoire s..ur Ics monnaies qui ont eu èOUl'S aux

Pays·Bas pendaut la période mérovingienne, Les concur-

. rcnts pl'endront pOUl' base de leur travail les découvertcs

de monnaies de cette époque, qui ont été faites dans les

Pays-Bas. Les mémoires devront être accompagnés de

bons dessins, fac·simile ou clichés des diverses monnaies

et des divers types, ainsi que d'une description explicative

eonci~e.

Il Dans la classification ~t la description, o~ aura à tenir

compte de la distinction entre les monnaies franques, -,

gothiques, anglo - saxonnes, etc., ct on précisera cette
distinction autant que possible. II

Le prix proposé pour la meilleul'e réponse, laquelle

devra d'ailleurs donner une solution satisfaisante de la

qnestion, consistc en une médaille d'or d'une valcur
intrinsèque de 400 flrl"-··:i." '. ù~:}i'

Les mémoirc.1; Jevront èt/e 'rédigés en hollandais, fran­

çais, nnglais ou allemand: et écrits cn caractères latins,

bien lisiblement et d'une autre main que celle de l'auteur,

Ils devront être envoyés tout achevés avant le premier

avril 1870, afin d'être jugés avant le mois de mai t 871.

Tous les mémoires adressés resteront la propriété de la

société. Celle· ci insérel'a dans ses publications, avec ou

snns traduction, la piècc cOtll'oImée, dont l'auteUl' renon­

eera au droit de publier lui -même son tl'avait sans l'auto~

risation ~ la fondation. La Sociélé sc réserve aussi le droit

de faire des pièces non couronnées tel usage qu'clic jugcra

convenable; soit sans mention du nom dc l'autcur, soit en
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citant ce nom; dans le dernier cas, toutefois, elle n'agira

pas sans le consentement de l'auteur. Les auteurs des

mémoires non couronnés ne pourront en faire prendre
des copies qu'à leurs propres frais. Les mémoires destinés
au concours devront n'avoir en signature qu'une simple
devise et être accompagnés d'un billet cacheté portant en
suscription la même devise et indiquant à l'intérieur le

no~ et le domicile de l'auteur; ils seront adressés il la
Maison de {ondation de {eu M. P. TEYLER VAN DER HULST,

il Harlem.

La question monétaire a été discutée dans le conseil

d~Ërat turc: on pense qu'elle sera résolue dans le sens de

l'unification.

A. B.

La Bibliothèque impériale de France a acheté, au prix
de 1,000 francs, il la vente Laborde, une médaille de
Valens, que l'on regarde comme unique.

A.B.

M. le chevalier Baralis, directeur de la Monnaie de
~aples et correspondant de la Société royale de numis­
matique de Belgique, vient d'être nommé commandeur de

l'ordre d~s SS. Maurice cl Lazare, et officier de l'orùre de

Léopold.

A.B.
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Notice sur un denier carlovingien frappé au Puy et portant

le nom du roi Raoul, par 1\1. AUG. CUASSAING. Le Puy,
1868, in-8°, 14 pages ct 2 vignettes.

En 1866, on découvrit en Espagne un trésor de mon­

naies arabes, auxquelles étaient mèlées une vingtaine de

pièces carlovingiennes. C'étaient des deniers de Charles le

Gros (Toulouse, Bourges, Nevers\ d'Eudes (Limoges), de

Charles le Simple (Jlelle, deniers et oboles), de Lothaire
(Quentovic), de Guillaume (Brioude), d'Orléans, de Tours,

de Chinon (à la tète), ct deux exemplaires d'un denier

nouveau de Uaou l, aynnt, d'un côté, le monogramme de
Radulfus, entouré de ~~ ANITO CIIVIT. Au revers, une

croix pattée dans un cercle de grènetis et la légende :

+ RADVLFVS REX.
Anito pour Anitio (le seeond 1 transposé se retrouve en

trop dans CIVITas) est J'ancien nom de la ville du Puy-en- .
Velay. 1\1. Chassning démontre, par des raisons trop lon­

gues à rapporter ici, que ee denier a été fl'appé p:u les

évêques du Puy, en suite d'une concession royale, du

8 avril !.>24.

L'un de ees deux rnres deniers est-entier et rl'Ilne belle

conservation; l'autre a été coupé par l'orfèvre il qui Oll

nvait présenté le petit trésor. Cet intelligcnt illdustricl s'est

attaqué, comme toujours, il la pièce la plus précieuse du

dépôt.
M. Chassaing nous révèle, il l'occasion de ees deniers, un

fait des plus curieux et qui mérite d"ètl'e signalé. Il s'ngis­
snit de COI15Cf\'er nu Puy ces petits monulllents précieux,
surtout pour la localité. Le Musée n'avait pns de fonds
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disponibles. ne souscription fut ouverte parmi les habi­

tants, réalisée en quelques heures, ct les deniers sont au­

jourd'hui la propriété ùu ~Iusée. Il est évident que les idées

positivistes et utilitaires n'ont pas encore pénétré jusqu'au

Puy. Qu'on essaie, ici, de faire souscrire les bourgeois pour

acheter, plus qu'au poids de l'or, ùe vieux deniers hors de

cours et de mauvais argent, le résultat sera curieux.

IL Cn.

Notice sur tme découverte de monnaies carlorl7zgie111zes,

par M. CH. BOl:CIIET. Vendôme, 186i, in-8°, 9 pages et

une planche.

Des "ingt deniers d'argent qui composaient le petit ùépôt

décoU\'ert, en 1866, à ~oul'ray, canton de Vendôme, deux,

emportés par les ouvriers, n'ont pas été retrouvés. Les

dix-huit autres, chose étonnante! sont tous, sauf un seul,

des deniers au monogramme de Charles le Chauve ct pres­

que tous de villes différentes. Il y en a parmi eux de très­

r3n~s, et M. Bouehet signale comme in('dit un denier portant

+ AQVIS GRA~I PAL' (le palais d'Aix-la-Chapelle).

L'auteur fait remarquer que ce denier de Charles le Chauve

à Aix-la-Chapelle doit avoir été battu entre le milieu de

septembre 869 et les premiers jours de l'année suivante,

après I3 mort de LothaÎl'e Il, roi de Lorraine, dont Charles

envahit momentanément les l':tats.

R. Cn.
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Le Journal de la Société d'archéologie et du Comité dît

jJlusée lorrain, qui parait à Naney lous les mois, contient
dans le n° 2 de cette année un mémoire, accompagné d'une
planche, par 1\1. L. Quintal'd, sllr deux pièces relatives ù'

la Révolution. La première, que Hennin n'a pas connue,
est une médaille en l'honneur du jeune Des Isles et en

mémoire de son dévouement pour empêcher la guerre
civile, le 51 août 1790. L'autre un essai de mQImaie de
bronze par Thuillié, fondeur à ~aney. (Hennin, n° 770.)

On trouye, dans le même numéro, et également accom­

pagné d'une planehe, un eompte rendu excessivement bien­
veillant de notre mémoire sur les monnaies de Florennes,

par notre savnnt et indulgent confrère, M. Bretagne.

R. Cu.

La Société française de numismatique et d'archéologie,
dont l'incessante nClivité semble redoubler de jour en jour,

va joindre il son Annuait'e deux publications périodiques.
Les procès-verbaux des séances de ses neuf sections paraî­
tront par cahiers, deux fois par mois, et tiendront les mem­
bres étrangers au courant des travaux de la Société. Un

recueil in-4°, parnissant tous les mois, renfermera les
Mémoires plus spécialemellt eonsnerés il l'nrchéologie; 13

numisffintique proprement dite continucra ù faire seule les

frais dc l'Annuaire.
n. Cil.
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On lit "nlls le numéro de janvier dernier, de la Revue

bibliogl"aphiqlle tmiverselle :

" On nous assure qu'au seIlllnaire de Châlons-sur­

" Marne, tin cow's de 11U1Ilismatique vient d'être établi.

" Ile telle innovation est digne des plus grands éloges.

" Aujourd'hui que l'étude des monnaies antiques et des

Il monnaies du moyen àge permet de faire servir la numis­

" malique aux travaux Ilisioriques, nOlis voyons avee

Il grand plaisir cet emeignement s'introduire dans les sémi­

" naires, et nous espérons que l'exemple donné à Châlolls

u trouvera ùes imilatcurs. ~

11 Y a longtcmps que la Revue de la 1lumismatique belge

n exprimé le vœu de voir introduire dans les colléges l'en­

seignemcllt de la numismatique. Cet enseignement fourni­

l'nit, tout il ln fois, aux élèves, une dislraction utile et un

excellent procédé mnémotechniq uc pour apprendre l'his­

luire.
n. Cil.

i'\ous donnons ici l'empreinte dc la nouvelle drachme

grceque, frappée en suile de l'accession tic la Gréce fi la

eonvcntion du 25 décembre t86~. Cclle pièce a été faile

à Paris; elle porte la marque de ln monnaie de Paris et
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ce1Je delson directeur de fabrication. tes multiples ct sous­
multiples, ainsi que la pièce d'or de 20 drachmes, n'exis­

tent pas encore, et J'émission de la tlraetlme s'est bornée il

une somme totale d'environ 200,000 francs.
Celle nou\'e1Je drachme, égale au franc, est un peu plus

forte que la drachme antérieure, qui pesait 4 grammes-·
477 milligrammes d'argent il 900.

L'ancienne pièce de Ddrachmes valait fI'. 4-70, la nou­
v<'lle vaudra 0 fl'ancs.

R. Cn.

Le no XXXI de la Revue anglnisc de numismatique

(The Numismatic Chronicle) se compose des mémoires
suivants:

i o Monnaies des successeurs d'Alexandre en Orient
(suite;, par le nHljor-génél'ul A. CUN:'\INGHAi\I. 55 pages el
une planehe représentant des monogrammes.

2° MOllnaies arméniennes (suite), PUJ' EDW. TIlO~IAS,

Esq. 9 pages, avec vignettes tlans le texle.
5° Sur quelques médailles romaines d'or, rares et iné­

dites, par J. EVANS, Esq. '13 pag<'s et une phmehe.

40 Note SUI' deux pièce~ d'of' de Henry Ill, par S.-F. Con­
KRAN, Esq. 2 pages..

~o Sur deux nouveaux deniel's d'Écosse, au nom de

Jacques VI et de Charles 1er
, etc., pal' le Ré\'. J.-II. POL­

LEXFEN. 14 pages.

GU }Juhlicntiolls nouvelles et mélanges. 4 pages.

IL Cn.
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La Revue archéologique de Paris, envahie ct accaparée

par les égyptologues ct leurs hiéroglyphes, s'occupe rare­

ment de numisma tique. On trouye cependant, dans un

des derniers numéros, la suite et la fin d'un mémoire de

M. HE:-iRI DE LO:'iGPÉRlER sur les Insignes de la questure et

les récipients monétaires. Ce mémoire, dont il existe un

tirage à part, corrigé et augmenté, présente pour les

numismates un intérét tout spécial, e3r c'est principale­

ment sur des médailles que s'appuie l'auteur pour expiiquer

les insignes des questeurs et les différentes formes

qu·avaient, dans l'antiquité, les meubles, coffres et bourses

destinés il rellfcrmcr du numéraire. Ce sujet, qui, à

·première vue, semble assez ingrat, a fourni à l'auteur la

matière d'nne dissertation très-illtcressante ct formant une

brochure d'em'iron 1~O pages.

n. Cn.

M. Charles "'iener vient de terminer deux médailles

parfailement bien rcussies. L'une à refl1gie du chevalier

E. Pycke, gouyerncur <.l'Anyers, l'autre en l'honneur de

J .-A. Mullié, bourgmestre de Saint-Genois.

A. B.

~ous venons de recevoir de runiversité de Lund, en

SlIède, le volume commémoratif de la célébration de son

jubilé bi-séculaire, du mois de mai 1868, ainsi que la belle

médaille frappée à l'occasion de cc même jubilé.
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Cette pièce, de grand module, porte d'un côté la tète du

roi Charles XV, avec la légende: CAROLUS XV REX

SVECIAE ET NORVEGIAE. Au revers, Minerve debout

pose, sur une espèce de cippe ou d'autel antique, une

couronne de lauriers; à ses pieds, la chouette; derrière la

déesse brûle une lampe sur un candélabre. La .légende

est: ACADEMIA CAROLINA CONCILIATRIX SACRA

SAECULARIA ITERUM CELEBR . MDCCCLXVIII.

A l'exergue se lit le nom de l'auteur de cette œuvre remar­

quable, le graveur Johan Ericsson.

R. Cn.

Les numismates belges et français apprendront ·avec

plaisir que la Monograpltie monétaire du duché de Luxem­

bourg, par 1\1. De la Fontaine, attendue depuis si longtemps,

ne tardera plus il paraître.

R. Cn.

M. A. Briehaut, contrôleur il la Monnaie ct membre de

la Société royale dc lIumismaliquc, vicnt de recevoir de

S. 1\1. le roi de Portugal la croix de chevalier de l'ordre

du Christ.
IL Cn.
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DIDLlOGRAPllIE ~mIlSYATIQl:E ITALIE:-i:iE. - /Jlonete di Messerano

e C"evacl101'e, etc., par le commandeur DOYE:'iICO PRO~IIS.

- ~Ionete di lecche Italiane inedite (memoria seconda),

par le Mt~E. - SuU' origine della lecca Peneta) par

VI:iCE~ZO PRO~IIS.

Le premier de ces volumes, annoncé depuis longtemps

et impatiemment attendu, donne, pour la première fois,

aux amis de la numismatique italienne, un ensemble com­

plct des monnaies émises, pendallt deux siècles environ, par

les Fieschi et les Ferrero, ù Crcvaeuorc et Ù .Messerano.

Onze pièces anonymes, ct toutes destinées ù contrefaire

des espèces étrangères, révèlent dès lc début la nature

équivoque des premières opérations de ces ateliers.

Plus tard, sous Louis Il et Pierre-Lucas Il, la monnaie

Il'e~t plus anonyme, mais pour cela elle ne perd pas son

• caractère trimitation; et l'on peut ériger en principe que

née de lïrrégularité, elle s'y est maintenue jusqu·ù la fin,

sans prendre un seul instant un type personnel et partieu­

cu lier à la localité. Louis et Pierre-Lucas, auxquels on

pourrait avec probabilité attribuer tout on partie ùes ano­

nymes précités, n'ont fourni à l'ouvrage de M. D. Promis

que quatre pièces, deux lestons, un cornabO et un f·olabasso.

Il faut, à mon avis, rattacher à ce règne une pièce fort

importante qui a échappé aux patientes rechel·ches de

l'auteur. Je veux parler d'un écu d'or, anonyme et inédit,

qui fait partie de la riche collection du cabinet impérial de

France. On y voit, d'un coté, l'nigle ù ùeux tètes cllargé en

cœur d'une targesans armoiries, avec la légende ~IONETA .

NOVA . AVREA . l\IESERA~J, ct, au revers, la croix

1). SÉRIE. - Tom: 1.
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fleurdelisée entourée des mots XPS . VINCIT . XPS .
HEGNAT . XPS· nJPERAT.

Cette précieuse et ullique monnaie était digne de figurer
en tête de la publication de 1\'1. D. Promis, mais on oublie
bien vite son absence à la vue des nombreux types qui
se succèdent SOllS les règnes suivants. La variété en est

remarquable; on le comprend d'ailleurs sans peine, puisque

le g,'aveur des coins avait mission de puiser à pleines mains.
dans les inventions d'autrui. Souvent hanales, ces imitations
se distinguent par une exéculion assez généralement bonne

et qui atteint même une véritable beauté, surtout sous
Pierre-Lucas Il. Les testons figurés à la pl. IV, aux nr

• 1
et 4, méritent d'atti"cl' les regards.

M. D. Promis a négligé, sans doute avec inte~tion, de
donner quelques variantes connues surtout pour l'époque
dc Paul Besso Ferrero ,1629 à 1667). Ces différences

consistent, pour la plupart, dans le mélange des revers
adaptés tantôt il une face, tanlôt il une alltre.

C'est au même prince qu'appartient I~ bel écu publié
récemment dans cette Bevue par notre diligent directeUl'
R, Chalon, Une varil~té a8SCZ marquée, quant [lU type,

donne avec la même légende NON' ALIVNDE ' SEDEBO.
Un simple mât de navire au lieu ùu navire complet.

Comme tant d'autres pays, l\Icsserano a voulu fabriquer

de ces luigini, si prisés en Oricnt depuis leur émission par
la princesse Anne·~Jarie, il Dombes, Le buste de cette
dCl'Jlière s'y trouvc remplacé par celui de Marie~Christine

de Siminne, femme de Frnnçois-Louis Ferrero; la ressem­
hlance est complète; au revers sc trouvent les m'mes de la

maison de Simiane.
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Je me bornerai à ces courtes citations que l'on pourrait

facilement multiplier, mais ce qu'il faut mentionner sur­

tout, c'est le soin avec lequel le savant auteur a décrit

toutes les monnaies contenues dans son excellent livre.

Chaque pièce porte l'indication exacte de son poids et de

son titre, et plus encore le I10m usuel qui lui a été donné

dans le temps, soit dans le:; (\rdonnances de fabrication,

soit dans les usages ordinaires de la circulation.

Les planches dessinées par l'habile Carlo Kunz, de

Venisc, ne laisscnt ricn à désirer, si ce n'est peut- etre

l'indication du métal des divcrses pièces représentées.

Un autre travail du même auteUl' a déjà paru depuis

quelque temps, ct nous sommes fort en retard à son égard.

Dans lin nouveau mémoire consacré à diverses monnaies

inédites, non pas toutes italiennes, mais au moins fabriquées

par des Italieus, M. le commandeur D. Promis révèlc

l'existrnce de vingt-deux pièces fort précieuses, pour la

plupart de véritables perles numismatiques.

Le morceau le plus important de cette publication est

celui qui a trait à la monnaie des Gattilusi pour Metelin.

Ce sujet déjà traité dans le temps par deux célébrités,

MM. le baron de Kohne ct FricdHinder, contient d'utiles

additions et rectifications.

Il faut ciler aussi l'article Tina (l'ancienne Trllos), qui

contient la description d'un précieux tournois de Giorgio

Ghisi, frappé pour cette localilé.

Le rarissime atelier d'Incisa est représenté par une

monnaie nouvelle, un tirolino.

M. Vincenzo Promis, digne émule de son père, ,'ient

de publier une dissertation remarquable sur les origines
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de la monnaie de Venise. Le sujet n'est pas nouveau, mais
l'auteur fi su lui donner un vif intérêt par la manière dont
il est traité. Passant en revue toutes les théories qui se sont
succédées, l\f. V. Promis les discute une il une avec la
solidité d'un savant profondément versé dans la connais­
sance des chartes. On lira avec fruit cc travail bref et con­

sciencieux, dans lequell'autcur se revèle avec un véritable
talent, et qui, je l'espère, n'est que le prélude de publications
plus considérables sur la monnaie vénitienne.

A. 1\1. F.

Le gouvernement de la républiquc de Saint-Marin vient

de demander son admission il ln convention monétnire

internationale de 1860, entre la Frnnce, la Belgique, l'Ita­
lie et la Suisse. Le gouvernement français s'est prononcé
contre celte admission, parce qu'il croit que la demande

n'a étc faite que dans l'intention de pouvoir faire frappcr

la petite monnaie en nI'gent selon les stipulations ùe cette
convcntion.

La France propose donc aux puissances signataires du
traité d'inviter la république dc Saint-l\Iarin il conclure à

ce sujet un traité spécial avec 1'1 talie. Le gouvernement

suisse, de son côté, a été <.rm'is de rejeter la demande d'ad­
mission de la république, mais en mèllle temps elle refuse
l'autorisation demandée pour la conclusion du tl'ailt~ spécial
eutre le royaume (rItalic ct la république, tnnt que l'Italie
n'aura pas retirl~ les billets de banque d'un ct de deux francs

émis pnl' clic Cil coneUlTt.'nee avec la monnaie d'argent.

(É~cll() du Pm'lemelll, du 25 mars 1869.)
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Bijdra')en tot de numismatiek van. Gelder/and, 2e stuk.

(Berg - s'Heercnberg - Batenburg - Baar); door

DE VOOGT. A,·nhem. - Is. An. Nijhoff en zoon. - f869,
În-4°.

Cette nouvelle publication d'un numismate distingué de

la Hollande, M. De Yoogt, vient enrichir d'un nombre

considérable de monnaies inconnues les séries déjà si
importantes des comles de s'Heerenberg et des seigneurs

de Batemburg, En publiant, il y a quelques années, notre

histoire de la souveraineté de s'Heerenberg, nous étions

par\'~nu à réunir sur nos planches cent sept pièces de types

différents. ~1. De Yoogt a pu ajouter à ccs monnaies dix­

Imit pièces nou\"elles, dont cinq, il est vrai, d'après des

placards des I~tats-Généraux dcs Provinces - nies, que

nous n'avions pas consultés,

Parmi les treize numéros décrits et figurés d'après Ics

exemplaires mèmes, nous remarquons un florin d'or et

deux ducats. Cc florin d'or (le n° 2 de la planche 1) est

une monnaie du plus haut intérèt. On en a trouvé ùans

ces del'l1iers temps deux exemplaires légèrement variés,
dont l'un appartient il ~1. De Voogl, el donl l'autre fait

partie de la collection de M. le comte F. de Breda, à Paris.
Voici la description de cette pièce:

KARO . RO~IANO - R - U~I . DIPERAT. Saint

Jean debout tenant l~gneau.

Rev. MONETA . ~OVA . AUREA . :MONTE~S. Croix

fleurdelisée, dans les bras de laquelle sont placés les écus

de Berg, Culembourg, Meurs-Sanverden et Egmond.
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C'est une imitation fidèle des florins d'or de Brande­

hourg, dont le suivant (que nous croyons inédit, à cause de
la date) est, pensons-nous, l'un des plus anciens.

FRIDRICI • D . G . -- l\IARCH . BRAN' Saint Jean

dehout tenant l'agneau; entre les pieds du saint, une tête
de chien.

Rev. l\IONE • NOVA . S\VOBACH • l.S..99. Croix

fleurdelisée, dans les bras de laquelle sont plaeés quatre
écussons.

Quoiqu'imitée du florin brandebourgeois, la pièce de
s'Heerenberg est un peu plus récenle. Le nom de l'empe­

reur Charles (qui ne peut èlre autre que Charles­
Quint) la place nécessnirement après l'avénement de

ce prince au trône d'Allemagne, c'est-à-dire au plus tôt
il 1BIU (i).

Il faut donc néeessail'ement l'attribuer à Oswald JI, qui

fut comte de s' HeerenLerg tle '1 B11 à 1B46. C'es't ce qui

concorde du reste pal'failement avec le texte d'une ordon­
nance de l'empereur Ferdinand, datée de Vienne, le
1er avril 1BB2, et rapportée par M. De Voogt, où il
est ùit :

(( Grave van Berge, auff de ain seyuen Sanct Johans,
auf die andern seytten cio creulz dairin des gl'ave~ wap­
pen, so graf Oswaldt von Bergen geschlagen, lInd sehen
der Brandcnburgescher goldgulden vast gleich, und Bach
derselben abcontrafeit. - Bo kreutzer. Il

Le nom tle l'empereur d'Allemagne, qui figure sur cette

(1) Charles-Quint fut élu emporeur à Francfort 10 28 juin 1519, ct
couronné à Aix-Ia-Chapello 10 2t oclobro do la mêmo annéo.
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curieuse monnaie, prouve une fois de plus que les eomtes

de s' Heerenberg prétendaient relever directement do
l'Empire. Le monnayage de cc florin d'or était un yéri­

table défi lancé au duc de Gueldre, Charles d'Eg~ont; et

rhistoire est là pour prouver que ee prince dut permettre

au comte de s' Hecrenberg ce quïl ne savait empèeher.

Les trois ducats signalés par M. De Voogt présentent

le type hongrois; les deux premiers (pl. l, n° 8 et pl. JII,

no 3) sont du comte Guillaume IV (Hi4G-1 ~8G) j le troi­

sième, quuiqu'anonyme (pl. III, n° 4), est indubitablement

de son frère Frédéric.

Parmi les pièces d'argcnt, nous remarquons un ~eu carré
(klippeflthaler) et deux autres écus ùe Gllill:mme IV, un

demi-écu au type de saint Pancrace; un écu de Fréderic
au l)'pe, si commun pour Guillaume, du buste de saint

Oswald, enfin un quart d'écu de l'époque du comte Henri

de Berg.

Pour Batenburg, M. De Voogt figure sur ses planches

dix-neuf pièces nouvellcs, dont quatre d'après des ancicns

tarifs, les autres d'après la monnaie même. Parmi celles-ci, '

nous remarquons deux crllsades d'or et un ducat, que ni
Vander Chijs, ni Verkade, n'avaient connus en nature,

deux klippenthalers, deux écus ct un demi-éeu, le pied­
fort en argent d'un liard, etc., etc.

Enfin, et ce n'est pas la parlie la moins intéressante du

travail de M. De Voogt, le zélé numismate consacre un

chapitre à réclamer' pour les seigneurs de Baar (en Gueldre)

ces écus au buste de saint Ludger, qui étaient restés jus­

qu'ici urfc énigme. Les légendes dellarilts novus dom.

in. b.; - et : moneta nova' urgentea . i . b . ba~ s'ex-
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pliquent par: dominus in Baar; in" baronatu Baarensi.

La baronnie (banheerlijkhcid) de Baal' et Lathem fut

vendue en ·1 ~G2 par Lamoral, comte d'Egmont, à. Thierry

de Bronkhorst, de la maison de Batenburg. C'est proba­

blement à ce dernier qu'il faut attribuer ces écus, qu'on

était unanime à classer aux Pays-Bas, mais dont personne,

avant 1\1. De Voogt, n'avait pu indiquer la véritable

origine.

A côté des pièces figurées sur les planches, le travail de

M. De Voogt comprend encore la description de nom­

breuses petites variétés; celles-ci n'ollt certainement qu'un

intérèt secondaire, mais cependant on fait bien de ne pas

les négliger. .

Nous approuvons eomplétemcnt l'idée de 1\1. De Voogt

de changer le format de ses publicalions; comme elles sont

des appendices aux ouvrages de Vander Chijs ct de Ver­

kade, tout engage l'auteur il adopter également l'in-quarto.

C. A. S.

Une nouvelle édition a parn, en 18G8, du l'èglement ct

des statuls de la Sociélé numismalif)ue de Rhode Island

(Ihats-Unis). Elle forme une petile bl'oclJUI'e de dix pages.

Les statuts comprennent dix-huit articles ct le règlement

quatre.
IL CIl.
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BUille1' (iir lUiln=(reunde. Bei/age zwn numismatischen
Verkehr. ~o t8.

Ce recueil trimestriel, qui accompagne les catalogues de
médailles il prix fixés de la maison C. G. Thiemc de Leip­
zig, est dirigé par M. le Dr Gersdorff. Il semblc avoir

principalement pOUf but de faire connaître les publications
récentes, qui paraissent dans les différents pays, sur la

numismatique. M. GersdorIT ne manquc jamais de donner

in extellS0 l'indication des articles que eOlltient la Hevue
belge. N"ous trouvons ici l'occasion de le remercier de son

obligeance.
Une planche accompagne chaque numéro. Cette fois-ci,

la planche est photographiée; elle représente, entre autres
pièces, deux granùes médailles de bronze faites il l'occa­

sion du jubilé du roi de Suède, CI13rles Xl V. Le procéùé
photographique est, sans contredit, le plus rigoureusemellt

exact, mais il sc prêle peu il la reproduction des médailles

modernes de bronze. Pour obtenir un résultat satisfai­

sant, il faudrait, avant de présenter la pièce il l'objectif,
l'enduire d'une couche très-légère de blanc mat. On aurnit

ainsi les demi-teintes, on éviterait les points brillants que

donne le poli du bronze et qui contrastent trop durement
avec le fond noir de la pièce.

R. Cu.

La Ga::zetta di Vene.:ia, du 2H mars dernier, parle d'un

dirhem abbasside, trouvé récemment à Venise dans le sol

dc la place Saint-Marc. La découverte de monnaies arabes

ne doit pas ètre rare, croyons-nous, dans une ville qui a
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cu tant de rapports de commerce avec les États musulmans
de l'Égypte et de la Syrie.

R. CH.

Bullettillo di numismatica italiana. Anno III, oum. 2,

8 pages in-4° et une planche.

On sait que ee recueil paraît tous les deux mois, à Flo­
rence, sous la direction de 1\1. A. R. CAUCICH. Le numéro
que nous annonçons, et qui est celui des mois de janvier
et février derniers, se compose des articles suivants:

1° Suite du mémoire de .lU. ATTILIO POUTIOLI sur la
monnaie de Mantoue. Le paragraphe IX, qui occupe dix

colonnes du journal, traite des monnaies municipales. Ce

travail sera continué.
20 Musées de l'Italie, chapitre IX, Lettre adressée 3

1\1. Caucieh par le marquis Catiglioni de Botontano, don­

nant un aperçu des différentes séries qui composent son

cabinet numismatique.
5° Deux monnaies lJontificales inédites. Ces deux pièces

sont: une monnnie de la Marche d'Ancône, au' nom de

Paul II, et un mezzo grosso de Ferrare, nu nom de Gré­

goire XV.
4° Monnaies inédites ou rectifiées. Il s'agit ici de l'écu

de lflasserano, déjà publié dans le n° 1 de l'année précé­
dente, et dont M. Cnucich rectifie la lecture; puis d'unc
monnaie d'or de Nice, de l'année 1;)()!1', fl'nppée pour le
duc de Savoie Emmanuel-Philibert.

H. Cu.
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Le Numismatischer Anzeiger (1), de M. le Dr Grote de

Hanovre, parmi les renseignements nombreux qu'il ren__

ferme, donne une indication qui sera bien utile aux ama­

teurs. C'est la liste, par ville ou localité, des personnes qui

collectionnent des médailles ou des sceaux, Cl la désigna­

tion des suites qu'ils recherchent plus spécialement.

R. CH.

s. Ex. 1\1. le chevalicr de Britto, envoyé cxtraordinaire

et ministre plénipotentiaire de S. M. l'empereur du Brésil,

a visité, ces jours derniers, l'hôtel des Monnaies de

Bruxelles, où l'on fabl'ique, en ce moment, les nouvclles

pièces de bronze à l'effigie de don Pedro II. A l'occasion

de celte vi5ite, qui n'avait été annoncéc quc la vcille, on n

frappé, en présence ùe M. de Brillo, une médaille qui lui

a été offerte. Celle médaille dont il n'cxiste qu'un très­

pelit nombre d'exemplaires porte, d'un côté, la tèle ùe

S. M. Léopold Il, Cl, de l'autre, dans un cartouche orllé:

l'inscription suivante:

26 ~.\RS 1869

LE CIIEv r DE BRITTO

~I~ISTRE DU BRÉSIL

VISITE

LA ~O~HIE

DE

BRUXELLES.

R. Cil.

lI) II ne faut pas confonùre cette publication périodique avec le cata­
logue de Wesener à Berlin, qui porte le même titre.
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NÉCROLOGIE.

Le grand amateur de jetons, 1\1. Joseph-Lambert-Alfred
d'Affry de la Monnoye est mort à Passy, le 30 septembre
dernier. 1\1. d'Affry était né il Liége (sans doute de parents

français), le 20 jUill HH 1. Membre titulaire de la Société
des antiquaires de France, chevalier de la Légion d'Hon­

neur, notre demi-compatriote avait exercé les fonetions
importantes de directeur des perceptions municipales de la
ville de Paris. La Revue française lui doit plusieurs arti­

cles. Son immense collection de jetons fi été léguée par lui
au Musée de Cluny, il charge de pOI>tel> son nom et de

n'être jamais confondue avec aucune autre.

R. Cn.

1\1. Jean-Daniel Landré, d'Amstel'dam, associé il notre

Compagnie depuis 1809, est décédé le 23 janvier dernier,
à l'âge de soixante-dix ans, il la suite d'une longue maladie.

R. CH.
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SOCIÉTE ROYALE DE NUMISMATIOUE.

EXTRAITS DES PROCÈS-VERBAUX.

Réunion du bureau du Il jan,ier 1869.

Sur la proposition du président, le titre d'associé étran­

gel' est conféré à ~1. Teixeirn de Aragâo, conservateur du

cabinet des médailles de S. ~1. le roi dc Portugal, il Lis­

bonne.
Le président donne lecture d'une lettre de M. Joseph

Neumann, de Prague, auteur du nouveau Iltlp{ercabi­

net lI), par laquelle ec sanmt confrère fait appel aux

membres de la Société et les prie de bien vouloir lui com­

muniquer la description des Il jetons ct méreaux de toufe

espèce, concernant les Pays-Bas (Belgique et Hollande),

qu'ils considèrent ('omme inédits, depuis les plus anciens

j Ilsqu'à ceux d'aujourdllUÎ. 11 La coopération du plus grand

nombre possible dc possesseurs de collections est indis­

pensable pour réaliser l'œuvre immense qu'a entreprise

1\1. ~eumann, et il est à espérer que les amateurs de Bel­

gique le sèeonderont comme l'ont fait ceux d'autres pays.

(1) Beschreibullg der bekanntesten KupfennUnzen, in-So (six ,olumes

déjà publiés).
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Le président communique ensuite il la Compagnie la
résolution qu'a prise M. Durand de Lancy de se séparer de

la collection, unique au monde, qu'il a formée, de mé­

dailles concernant les numismates, les graveurs, les ate­

liers monétaires, les administrations des monnaies, etc.
Mais avant de laisser disperser ce magnifique ensemble,

M. Durand en a rédigé et écrit de sa main un catalogue

très-détaillé, dont il fait hommage à la Société royale de

numismatique, pour être déposé ct conservé dans ses
archives. Des remerciments seront adressés à M. Durand.

En examinant ce catalogue, on ne peut s'empêcher de
témoigner le regret, que doivent éprouye.' tous les ama­

teurs, de voir se dispe.'ser une semblable collection, et
d'cxprimcr le désir qu'elle soit acquise en bloc par un

gouvernement ou un établissement public. Cette acquisi..­
tion serait d'autant plus facile que lU. Durand ne demande

de toutes ses suites réunies, comprenant t ,498 médailles,
ct de sa bibliothèque numismalique, composée de 1,194 nu­

méros, qu'un prix excessivement minime, il la condition,
toutefois, qu'elles seront conservées entières el sans dis­

persion.

Le Secrétaire,

CAM. PICQUÉ.

Le Président,

R. CHALON.
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SOCI~TÉ ROYALE DE NUMISMATIQUE.

LISTE DES OUVRAGES REÇUS PE~DA:';T LE ter TRBJESTRE 1869.

Messager des sciences hisloriques, elc. Année {86~, .se linaison.

Memorial numismalico espaiiol, etc., l. Il, 1868. Barcelone.

Revue numismalique française. ~ou\"elle série, 1. XIII. Année tSGS,
no :5, septembre-octobre.

I.e Cabinel historique, Ue année, lOe el Ile Iinaisons, 1868, oclobre-

no\"embre.

Supplémenl à la numismatique lilloise, pH Ed. Van lIende, 1868.

Annuaire de l'Académie rople de Belgique, 3;)e année, 186!J.

Bullelin de l'Académie royale des sciences, elc., de Belgique, 3ie annéc,

2e série, 1. XXYI, no 12, {868; 5Se anuée, 2e série, t. XXVII, no' 1

el2,186!J.

Analectes pour s('f\'ir à l'his!oire ecclésiastique de la Belgique, l. ", 1868,

4e linaison; t. VI, 186!J, Ire livraison.

~otice sur un denier carlo\'iugien, frappé au Puy el porlant le nom du

roi Raoul, par ~. Aug. Chassaing, archil"isle-paléographe, etc., 1868.

Don de l'auteur.

Revue bibliographique univcrselle, 1re année, t. Il, ;Je livraison, décem­

bre {S68 j 2e année, 1re , 2e eL 5e livraisons, janvier, fenier, mars,

186!J, Paris.

Lunds unil"ersitels andra sl'tularfl'st. ~Iai 18GS. Lund.

~oles on ll1ion, numismalie and bistorical. London, t 868. Hommage de

l'auteur.

Bijdragen lol de DumismaLiek l"an Gelderland, 2e stuk. (Berg - s'Herren­

berg - Batenburg - Baar); door W.-J. De Yoogl, f8G!J. Don de

l'auleur.
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Bibliothèque de l'Ëcole des Chartes, 50e année, (je série, t. V, t re Ih'rai­

son, f869.

nulletin de l'Institut 3rchéologique liégeois, t.IX, ire livraison, 1868.

CABINET NUMISMATIQUE.

DON DE L'UNIVERSITÉ DE LUND.

La médaille commémorative du jubilé bi-séculaire de l'universitêde Lund.

(Bronze.)

Bruxelles, le fer avril 1869.

Le Bibliothécaire,

GUIOTH.
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COHRESPONDANCE.

Lettre de 1\1. BAUDOUIN DE JONGHE à 1\1. Il. CHALON, président

de la Société royale de Numismatique.

Bruxelles, le 49 mai ,1869.

l\I ONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Vanùer Chijs, dans son ~lJ1émoire sur les monnaies des

ducs de Brabant) cite parmi les pièces frappées sous le
règne de Jenn 1\', le kleine gouden moetoenJ of mottoenke

(le petit mouton d'ol' ou aigncI).

Cette monnaie a été forgée à l\Iaestrieht, entre le 18 dé­
eembre 1418 et le ter septembre 1419.

JI résulte des comptes de la monnaie qu'il n'en a été frappé

que 820 pièces seulcment.

V~mder Chijs n'avait pas vu cellc monnaic qui n'cxis­

tait dans aucun cabinet de Hollandc ct de Bclgique; mais il

avait cntendu dire qu'un amateur français cn po~sédait un

rxemplnire. Cet amateur était M. Dassy, de Meaux, dont la

vrnte a eu lieu à Paris, le 5 de ce mois. L'aignel de

Jean IV figurnit au catalogue SOllS le n° 166G, et c'est ec

seul exeml)laire connu qui, maintenant reYcnu en 13c1gique,

fait partie de ma collection.



Pau(' J(r;.
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Inutile de faire remarquer que c'est une imitation assez

servile des aigllels français de Charles VI. Nous avons,

malheureusement, tOlJjour~ élé lin peu trop enclins à imiter.

nos voisins du ~Iidi. (Voir planche ci-contre.)

J'ai cru, Monsieur le Présidenl, que cette conquête pou­

vait intéresser les lecteurs de la Hevue, et je me suis

empressé de vous en faire parl. D'aulres pièces brabançon­

nes inédites sc trouvent aussi dans ma naissante collection.

Si vous jugez qu'il puisse être utile à la H.evue de les

publier, je me ferai un devoir de les mettre à votre disposi­

tion.

Veuillez agréer, etc.

BAl:OUl'J:'i DE JO:'iGRE.

Extl'ait d'tme lettt'e de M. l'avocat ERRVRE ci ~1. CHALO~,

JJt'ésidellt de la Société.

Comme VOLIS êtes sur le point de publier une nouvelle

livraison de la Revue, je vous engage à mettre au concours

la question suivante:

«( Depuis quelle époque et jusqu'à quelle époque a-t-on

Il frnppé, sous les empereurs romains, des médaillons de

Il deux cHiv7'es. Décrire ceux que ron connaît. Indiquer les

Il procédés de fabrication, ele. »

La Société offre un exemplaire de la Revue à ceilli qui
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fournît le meilleur travail sur la numismalique ancienne_

Voici lin sujet qui vous atlirera la eolloboraliou de numis­

t1 males étrangers, de M. Cohen, peut-être; ne pourrait-on

pas le recommander spécialement (f)?

Veuillez, etc .....
C. A. SERRURE.

(1) Nous nous empressons de satisfaire au désir de notre savant
confrère.

(Note de la rédaction.)
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ACTES OFFICiELS.

MOlillaie de cuil:re de t et 2 celltimes.

TYP E ET OIH1ÈTBE,

LÉOPO Ln Il, ROI DES HELGES,

A lous présenls eti. venil', saillI,

Yu Ics arl. :2 cliO de la loi monétaire du 21 juillet 186G;

Voulanl ré;.;lcl·le lype ct le diarnrtre des monnaies de cuivre

dl' 1 cl dl' 2 ecntimcs;

Sil!' l:l proposition de i\'olre ~linistre des finances,

i\'ous avons arJ'èté el <Irl'êtons :

ART. 1er • Les monl1l1ies dl' euine porteront, d'nn côté, notre

ehiffl'c sommé d'une couronne royale, pOUl' légende les mols:

LÉoroLD ", 1\01 DES UELGES, cl au bas le millésime; cl de l'antre

cOlé, le lion belge 3ppU~ é sur la table Je la Conslitution, en

haul la dcvise nalionale : L'U:\"IO:\" F.\IT LA FORCE, el au bas J'indi·

calion (le la valeul'.
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ART. 2. J.Jes pièces auront respectivement vingt et un milli­

mètres et demi et seize millimètres et demi de diamètre, et

seront frappées en virole cannelée.

ART. 5. Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution

du présent arrêté. .

Donné à Laeken, le 27 mars t869.

LÉOPOLD.
Par le Roi:

Le Ministre des finances,
FRÈRE-ORBAN.
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~IÉLA~GES.

Recherches sur les empereurs qui ont régné dans les

Gallle~, au Ille siècle de l'ère chrétienne, par J. DE "'ITTE.

Lyon; imprimerie Louis Perrin. 1868, in·4°, 202 pages

ct 4~ planches (première partie).

Voici bien le plus splendide ct le plus important

ouvrage de numismatique qui ait paru depuis longtemps.

Celle première partie comprend les planches, au nombre

de quarante-neuf, et leur description.

L~ou\Tagc, proprcment dit, rhistoire des empereurs

romnins qui ont régllé ùans les Gaules, histoire difficile et

obscure, que ~1. De 'Vitte est parvenu à reconstruire à

raide des monuments monétaires et épigraphiques, suivra

ue près celte première partie. L~auteur semble ne l'<lvoi.'

livrée que pour calmf'r lïmpatience des amateurs. Il n~a

fnit que redoubler l'envie d'avoir le reste.

~ous reviendrons SUI' ce livre quand il aura paru en

entiel'.

R. CH.

Periodico di llll!lIismatlca e s{ragistica pet' la storia d'lta­

lia, dirctto dal MAReil. CARLO STROZZI. Firenze, 1869,
in-8t).

La cinquième livraison de la nom"elle Revue 7l1111zisma-

5e SÉRIE. - TOllE 1.
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tique de M. le marquis Strozzi se compose des articles

suivants:

1° Deux monnaies ne la reine Philistide, pm' M. le pro­
fesseur Antonino Salinas. -16 J pages et une planche. .

On peut consulter, sur cette reine grecque de la Sicile, la

dissertation inaugurale de l'université de Giessen, pour

l'année 1820, par 1\1. Frédérik Osann : de Philistide Syracu­
sanorutll regina.

2° Lettr'e de M. le commandelll' Lopez à M. le directeur

du Periodico. - Supplément à l'histoire de la monnaie de

Parme du père Irénée Affo, par le même 1\1. Lopez, ancien

directeur du Musée royal d'antiquités il Parme. 10 pages.
1\1. Lopez se plaint, dans sa lettre, du retard qu'a éprouvé la

publication de son Mémoire dans laRevue d'Asti. Il l'envoie donc

au Pe1'iodico du Mis Strozzi, ct ch~ Ella saggiamente dirigc. II

3° Le musée llottacin annexé à la bibliothèque et au

musée de la ville de Padoue, par M. Carlo Künz ~suite).

1~ pages et une planche admirablement gra\-ée par l'auteur.

4° Monnaies obsidionales inédites de Voilerl'a, Empoli,

Lecco, Casale ct Sabbioneta, pal' M. Carlo i\Iorbio. 6 pages

et unc vignette.

H. Cn.

Le n° 6 de la RevtlP 1lltJJlismatique française, qui tCI'­

millc le volume ùe 18G8, contient les Mémoires suivants:

1Il Lettres à i\J. A de Longpériel' sur la numismatique

gauloise .. - XXIXo lettre. Hé\'Ïsion des dix premiëres

lettre!', par M. F. DE SAULCY. 14 pages ct 4 vigncttcs.
Quand 1\1. dc Saulcy croit devoir modifier lInc opinion émise
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par lui, il n'hésite jamais à le faire, et de la meilleure grâee du

monde. Cette franche modestie sied à la force. L'obstination

dans l'erreur, au contraire, est le fruit ordinaire de l'ignorance

vaniteuse et d'un esprit étroit.

2° De quelques cspèces ue monnaies grecques mention­

nées dans les auteurs anciens et clans les inscriptions (suite

et fin), par F. 13 pages.

5° De la numismatique de Pescennius par

1\1. Il. 14 pages et une planche.

4° Xumisllllllique byzantine. Les deux Gabalas, Léon et

Jean, seigncurs dc Rhodes au XIIIe siècle, par r\. DE
7 pagcs et 2 vignettes.

!l" Èlat actuel dc la numismatique de Toul.

mérovingiennes, par M. Cu. ROBERT. 14 pages el unc

pbnche.

6° Trouvaille de petites pièces du moyen âge frapppées

en AIsace, par le baron de 8 pages et

UIJC planehc.

70 Chronique. 21 pages.

H. Cu.

Essai sur l'atelje}' monétaire de J7alenciennes et sur le

monogramme de la monnaie des comtes de Hainaut, par

L. CELLIER, Valenciennes Ci 869), in-8°, 32 pages et une

planche.

L'auteur de cet eEsai, archiviste il Valenciennes, fi réuni

différents passages de charles el chroniques où il est parlé

de la monnaie de cette ville. Son travail tend il prouycr


